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VILLE DE SAINT-FÉLICIEN 

t[!b 5Ω¦w.!bL{a9 

Règlement numéro 18-942 

OBJET 

Établir la planification du territoire municipal et de son aménagement, en conformité des objectifs 
du Schéma d'aménagement et de développement de la MRC du Domaine-du-Roy et des 
dispositions de son document complémentaire. 

PRÉAMBULE 

Attendu qu'un schéma d'aménagement et de développement a été adopté par la MRC du 
Domaine-du-Roy et que la loi prescrit la conformité du plan et des règlements d'urbanisme aux 
objectifs de ce schéma et aux dispositions de son document complémentaire; 

Attendu qu'il y a lieu d'abroger le Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ numéro 03-599 et ses amendements en 
vigueur adopté par la Ville de Saint-Félicien et tout autre règlement portant sur le même objet et 
de le remplacer par le présent règlement; 

Attendu que ŎŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ de zonage (18-943), 
de lotissement (18-944), de construction (18-945), sur les permis et certificats (18-946), sur les 
dérogations mineures (18-фптύΣ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ όму-948), sur les usages 
conditionnels (18-фрлύΣ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ όму-949), sur 
ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛŦ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όлл-515 ses amendements) de même que sur 
les projets particuliers de construcǘƛƻƴǎΣ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ όму-951). 

Attendu qu'un avis de motion du présent règlement a été adopté à la séance du conseil tenue le 
9 avril 2018. 

À ces causes,  

Tel ǉǳΩƛƭ ŀ ŞǘŞ ǇǊƻǇƻǎŞ par monsieur Gervais Laprise, il est résolu qu'il soit et est adopté par le 
conseil ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ ǎǳƛǘ: 
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1. MISE EN CONTEXTE  

1.1. Géographie générale du 

territoire  

La ville de Saint-Félicien comporte un 

territoire de 363,57 km2 et une population 

de 10 3281 personnes. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ 

pôles de la MRC du Domaine-du-Roy et plus 

largement de la région du SaguenayςLac-

Saint-Jean, dans ce dernier cas au plan 

touristique plus particulièrement. 

 

Au plan de sa géographie, le territoire présente un réseau hydrographique qui le marque 

profondément. Il présente en effet, une façade sur le lac Saint-Jean, est parcouru par ses grands 

tributaires que sont les rivières Mistassini, Ticouapé et Ashuapmushuan, en plus de la rivière aux 

Saumons. Les agglomérations se situent en marge de la rivière Ashuapmushuan et de la rivière 

Ticouapé (Saint-Méthode) lesquelles imprègnent leur situation. Il est aussi influencé par la 

morphologie de la cuvette du lac Saint-Jean qui, depuis le contrefort laurentien, chemine en 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ƎǊŀƴŘŜ ǇƭŀƛƴŜ ƻǴ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǊƛŎƘŜ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜΦ [ŀ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛŜ 

offre donc une variété apte à soutenir une mise en valeur diversifiée. Elle offre aussi des milieux 

naturels particulièrement riches qui supportent une faune, une flore, une forêt variée, 

notamment de nombreux milieux humides.  

  

 

 

 

 

1 Décret de population 2017 ς Villes locales, arrondissements, villages nordiques et territoires 

non organisés. 
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[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŀǳǎǎƛ ŎƻƳƳŜ ƭΩǳƴ 

des seuils stratégiques du Nord-du-Québec, via 

la route мст ǉǳƛ ŎƘŜƳƛƴŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ 

Chibougamau puis la route du Nord.  

hƴ Ŏƻƴœƻƛǘ ǉǳŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝǘ ƭŀ 

transformation industrielle, comme le 

déploiement du savoir-faire et des services y 

trouvent un potentiel important à moyen et 

long terme.  

[ΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ Ŝǎǘ ŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŘŜǎ 

ferments de cette géographie. En effet, son vaste arrière-pays forestier a permis de développer 

ici une industrie du bois qui en fait une tête de pont de cette industrie au Québec. La grande plaine 

agricole est intensément mise en valeur en particulier dans la partie sud du territoire municipal 

et a donné lieu à une industrie de la transformation de fort intérêt, par le biais de deux (2) 

fromageries, un établissement brassicole et une usine de transformation céréalière. Le maillage 

ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Řǳ ōƻƛǎ Ŝǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

ont conduit à la miǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ƎǊŀƴŘ 

complexe de serres en cours, où les 

meilleures technologies mondiales sont mises 

à contribution (Les Serres Toundra). Il en 

découlera à terme quelque 400 emplois. Par 

ailleurs, cette même nature a inspiré à son 

fondateur, monsieur Ghislain Gagnon, le 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ 

équipements zoologiques au monde, lequel 

génère quelque 200 000 visites annuellement 

dont une importante part de clientèle 

internationale. Ajoutons que la rivière 

Ashuapmushuan offre aussi un grand 

potentiel touristique axé sur le milieu naturel 

et la culture autochtone.  

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ƻƴǘ ǎǳǇǇƻǊǘŞ 

ƭŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǉǳƛ 

offre des services urbains diversifiés, publics, 

commerciaux et récréatifs.   
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La qualité du milieu a aussi favorisé et supporté la 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ŘŜ ǾƛƭƭŞƎƛŀǘǳǊŜ 

en marge du lac Saint-Jean, des rivières 

Ashuapmushuan et Mistassini. 

1.2. CƻƴŘŜƳŜƴǘǎ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

[Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǎǘ ŞƭŀōƻǊŞ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ 

ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. Son contenu est plus particulièrement 

dicté aux articles 83 et 84 de la loi. Il fait suite à 

ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Řǳ {ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

développement révisé de la MRC du Domaine-du-

Roy qui a établi une planification globale de son 

territoire, et édicté un contenu réglementaire qui 

requiert de la part des Villes la conformité de leurs 

Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ /Ŝ ǎŎƘŞƳŀ 

témoigne de la réponse aǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ 

développement agricole, en termes industriels dont a convenu le conseil de la MRC et reconnu le 

gouvernement du Québec. 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŎŜ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎŜ ǾŜǳǘ ǳƴ ŜȄŜǊŎƛŎŜ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ 

sensible aux enjeux de développement et aux orientations stratégiques municipales retenues par 

le cƻƴǎŜƛƭΦ Lƭ ǎǳŎŎŝŘŜ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀŘƻǇǘŞ ǇŀǊ ƭŜ conseil en 2003 sous le numéro 03-599 et 

à ses amendements en vigueur. 

Dans un premier temps, ce document résume les grandes orientations que poursuit la Ville. Ces 

ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŦƻƴŘŜƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴΣ ƭŀ 

ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŀǘǘǊƛōǳŞŜ Ł ŎƘŀǉǳŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǉǳΩƛƭ ǎǳǇǇƻǊǘŜ 

fait aussi état des grandes infrastructures et équipements municipaux. De plus, il fait place à 

ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŜŎŜƭŀƴǘ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ŀǳ Ǉƭŀƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛΣ 

ƴŀǘǳǊŜƭ ƻǳ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŜƴ ŀǎǎǳrer la protection et celle des aires présentant des contraintes 

pour la sécurité de la population. 

.ǊŜŦΣ ŎŜ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǾŜǳǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ǎΩŀǎǎƻǊǘƛǊ ŀŘŞǉǳŀǘŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ 

vocations du territoire en prenant en compte une dynamique de développement réelle du milieu 

Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ supportée en particulier par le projet des Serres Toundra et du Centre de 

conservation de la biodiversité boréale (CCBB) ǉǳƛ ƴŜ ƳŀƴǉǳŜǊƻƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ 

ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǳǊōŀƛƴΦ Lƭ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ŀǳǎǎƛ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ ōƻǳƭŜǾŀǊŘ Řǳ WŀǊŘƛƴΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƻǇǘƛǉǳŜ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ 

comme un axe touristique ƳŀƧŜǳǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΦ [Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ 



tƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ му-942 5 

 

le Règlement sur les plans ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ όtLL!ύ adopté en 2003 

(03-591) pour le centre-ville demeure ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞΦ 

2. Dw!b59{ hwL9b¢!¢Lhb{ 5Ω!a;b!D9a9b¢ 5¦ ¢9wwL¢hLw9 

[Ŝǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎΣ 

les fondements sur lesquels la Ville ǾŜǳǘ ŀǎǎŜƻƛǊ Ŝǘ ŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

de la ville Ŝƴ Şǘŀōƭƛǎǎŀƴǘ ƭŜǎ ƛƴǘŜƴǘƛƻƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 

rationnaliser sa mise en valeur et globalement, de contribuer à créer un milieu de vie de qualité 

Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜΦ 9ƭƭŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ ŘƻƴŎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ƛƴǘŜǊǇŜƭƭŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ǳƴŜ Ǉƭanification territoriale et 

ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

ǆǳǾǊŜΦ 

2.1. [ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 

structurants 

La Ville de Saint-CŞƭƛŎƛŜƴ ǎΩŀŦŦƛǊƳŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ǇƾƭŜ 

de développement touristique, industriel et 

ŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Ǌŀȅƻƴƴŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ 

région et auprès des Villes voisines. Elle privilégie 

ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ŦƻǊǘ ƭŜŀŘŜǊǎƘƛǇ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŀ ǘǊŀƛǘ Ł 

ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǳ ŘŞƳŀǊŎƘŀƎŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 

structurants sur son territoire. 

/Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǎŜ ǾŜǳǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜ ǎŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ 

territoriale. Le projet des Serres Toundra et du Centre de conservation de la biodiversité boréale 

(CCBB) qui en ont bénéficié, son implication dans la formation et la gestion de réserves foncières 

en témoignent. Elle est aussi attentive au développement de son industrie du bois. 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŎŜǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǇǊŜƴŘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŦƻǊƳŜǎ : 

¶ Des grandes affectations et densités du sol bien adaptées aux projets structurants et se 

prolongeant dans une organisation réglementaire ouverte (ex. : Règlement sur les projets 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜύΤ 

¶ LΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŦƻǊƳŜƭƭŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ǎƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛŜΤ 

¶ Par une offre résidentielle diversifiée et répartie adéquatement en fonction des lieux 

ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎΤ 

¶ Par des infrastructures et équipements publics favorables à la durabilité et aux transports 

actifs. 
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2.2. Le moteur touristique 

Le Centre de conservation de la biodiversité 

boréale (CCBB) se veut un grand marqueur 

Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 

ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΦ [ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 

ǇƻǳǊǎǳƛǾƛŜ ǾƛǎŜ Ł ŦŀƛǊŜ Ŝƴ ǎƻǊǘŜΣ ƻǳǘǊŜ ƭΩŀǇǇǳƛ 

inconditionnel du milieu à son expansion, 

que son environnement intègre 

adéquatement sa fonction et contribue à 

une image touristique rehaussée. 

La Ville de Saint-Félicien y contribuera en particulier : 

¶ Par la différenciation des axes de circulation 

régionale et touristique et le traitement de ses 

Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜǎ ǳǊōŀƛƴǎΣ ŘŜ ǎŜǎ ŀŎŎŝǎ Ŝǘ ǎŜǎ 

interfaces industrielles; 

¶ Par une requalification du boulevard du Jardin 

Ǿƛŀ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΤ 

¶ Par sa capacité à supporter des projets 

novateurs, au plan des attractions et de 

ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΦ  

2.3. 5ȅƴŀƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 

agroalimentaire 

Le secteur agricole a connu des initiatives majeures de développement et de diversification au 

cours des dernières années. Le projet des Serres ¢ƻǳƴŘǊŀΣ ƭΩǳǎƛƴŜ ŘΩhƭƻŦŞŜΣ ƭŜǎ ŦǊƻƳŀƎŜǊƛŜǎ 

ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ōǊŀǎǎƛŎƻƭŜΣ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ 

ōƭŜǳŜǘƛŝǊŜǎΣ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƧŀǊŘƛƴƛŜǊǎ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ŎŜƭǳƛ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊşǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǎ en 

constituent autant de manifestations. Les grands ensembles agroforestiers participent aussi à ce 

développement. 

[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ ƳǳƭǘƛǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ 

ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǇŀǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǎȅƴŜǊƎƛŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜnt des 

éléments majeurs ŘŜ ŎŜ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  Ce développement ǎΩŜȄǇǊƛƳŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǇŀǊ ǳƴŜ 

ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŀ 

transformation.  
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[ΩŀǇǇǳƛ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ se manifeste notamment : 

¶ Dŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ des Serres Toundra et de ses diverses phases, de même que la 

valorisation de sa technologie de pointe comme la base de nouveaux développements; 

¶ Dŀƴǎ ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Ƴƛǎŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ 

zone urbaine de Saint-FélicienΣ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩǳǎƛƴŜ ŘŜ ŎƻƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ; 

¶ Dŀƴǎ ƭΩŀǇǇǳƛ ŀǳȄ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΤ 

¶ Dŀƴǎ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴtaire auprès de la population (ex. : circuit des 

fromageries, kiosques à la ferme, etc.); 

¶ Dans le déploiement des services au secteur agroalimentaire; 

¶ Dans la protection du territoire et des activités agricoles. 

 

2.4. [ΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 

La ville de Saint-Félicien se situe à un carrefour majeur de grandes voies accédant aux ressources. 

[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƳƛƴƛŝǊŜǎ Řǳ bƻǊŘ-du-Québec (Plan Nord) 

ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ ǇƻǳǾŀƴǘ ǎΩŀǾŞǊŜǊ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΦ 9ƭƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŀǳǎǎƛ 

ǳƴŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Řǳ ōƻƛǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǳǎƛƴŜ ŘŜ ǇŃǘŜ Ŝǘ ǳƴŜ ǳǎƛƴŜ ŘŜ ǎŎƛŀƎŜ 

(Produits forestiers Résolu) ainsi que deux (2) usines de 

deuxième transformation, Produits forestiers Lamco et 

Granules LG. [ŀ ǾƛƭƭŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ƭƛŜǳ ŘŜ 

formation supérieure avec son cégep, lequel a les atouts 

pour constituer un avant-poste du Nord sous cet aspect. La 

transformation agroalimentaire y reflète la qualité du 

terroir avec en particulier deux fromageries, une usine de 

transformation céréalière, une usine de transformation du 

bleuet et un établissement brassicole. La ville offre aussi 

une économie diversifiée qui contribue à sa valeur élevée 

au plan des facteurs de localisation. 

[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛŜ par la Ville de Saint-Félicien est 

ǊŞǎƻƭǳƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴŜ ǇƭŀǉǳŜ ǘƻǳǊƴŀƴǘŜ ŀǳ Ǉƭŀƴ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ [ŀŎ-Saint-Jean dans 

une perspective de dynamisation de la communauté et des communautés voisines, de synergie 

ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎΣ ŘΩŀŦŦƛƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜ όdeuxième et troisième ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ƳƛƴƛŝǊŜΣ 

services industriels, production agroalimentaire). Pour ce faire, la Ville de Saint-Félicien se donne 

trois orientations plus spécifiques : 
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2.4.1. 5ŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇƾƭŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ 

Sur la base de son industrie structurante en place, Saint-Félicien veut accompagner les acteurs 

ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ Ŝǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ƭŜ ƭŜŀŘŜǊ Řǳ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƎǊŀƴŘ ǇŀǊŎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ƛƳǇƭƛǉǳŀƴǘ ƭŜǎ 

MRC du Domaine-du-Roy et de Maria-Chapdelaine.  

[ŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŜƭ ǇƾƭŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘŞƧŁ ŘΩǳƴŜ ŀǊƳŀǘǳǊŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜΣ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ƭŜǎ 

grandes infrastructures énergétiques et situé hors des zones urbaines permettrait de soutenir de 

nouvelles opportunités associées à la transformation forestière, de même que le développement 

minier du Nord-du-vǳŞōŜŎΦ [Ŝ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ǎŜǎ ŀƛǊŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƻǇǘƛƳŀƭŜ ŘŜ ǎŜǎ 

ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƎǳƛŘŜǊƻƴǘ ǎƻƴ ŀŎǘƛƻƴΦ 9ƭƭŜ ǾƻǳŘǊŀ ŀƛƴǎƛ ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ǎƻƴ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜΣ 

rechercher des avenues en matière de formation et généralement, poursuivre la diversification 

de son économie. 

Un tel pôle miserait :  

¶ Sur ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ industrielle en place; 

¶ Sur la présence de grandes infrastructures routières, ferroviaires et énergétiques le 

desservant; 

¶ SǳǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ Ŝǘ ƳƛƴƛŝǊŜǎΤ 

¶ Sur les programmes gouvernementaux associés aux ressources (Ex. : Plan Nord); 

¶ SǳǊ ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ aw/ Řǳ 5ƻƳŀƛƴŜ-du-Roy, de Maria-Chapdelaine, une telle 

implication ayant une portée stratégique au plan des investissements publics et privés et 

ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎΤ 

¶ SǳǊ ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ǇǊƛǾŞǎ ǎȅƴŜǊƎƛǉǳŜǎΣ ŀǳ Ǉƭŀƴ des partenariats 

ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎΣ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŜŀǳΣ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŦƻƴŎƛŜǊ ƻǳ ŀǳǘǊŜƳŜƴǘΤ 

¶ SǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ ǇƻǎǘǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ, laquelle 

peut accompagner les entreprises; 

¶ Sur un éloignement relatif des zones urbaines. 

Son déploiement sur un site présentant des facteurs de localisation exceptionnels permettrait de 

ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ stratégique. 

2.4.2. Consolidation des aires industrielles en place 

La consolidation des aires industrielles, en particulier de son parc industriel veut rechercher le 

ǎƻǳǘƛŜƴ Ł ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ ŘƛǾŜǊǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ Ǉƭŀƴ des 

transports, de la production et de la transformation énergétique. Cette consolidation vise aussi 

ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΦ 

2.4.3. [ΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ 

La Ville de Saint-CŞƭƛŎƛŜƴ ŀ ŀǇǇǳȅŞ ƭŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎƻƳǇƭŜȄŜ ŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜ 

misant sur la synergie industrielle. Elle cherchera à faire rayonner cette direction dans le cadre de 
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ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴǘ Ŝǘ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŜǎ ŀǾŀƴŎŞŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ 

ǆǳǾǊŜΣ ŘŜ ƳşƳŜ ǉǳŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ƭƻŎŀƭŜΦ Elle 

ƳƛǎŜ ŀǳǎǎƛ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ǎƻƴ 

rayonnement en la matière et sur la présence de grandes zones agroforestières offrant le 

ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ Ł ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ. Elle constitue une capitale 

régionale au reƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Řǳ ōƭŜǳŜǘΦ  

La Ville de Saint-Félicien veut faire de son grand pôle agroalimentaire en développement un 

marqueur de son industrie agroalimentaire et attirer ici de nouveaux établissements dans cette 

industrie, en tirant parti du modèle développé. 

Son implication avec les acteurs concernés se traduira par une action au plan des infrastructures 

(route 167, desserte énergétique), par un appui à ses institutions de formation, par la promotion, 

le démarchage et les communications, valorisant sa position de leader du développement 

ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ ǊŞƎƛƻƴΦ 

2.5. [ŀ ŎƻƴǎƻƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ǾƛƭƭŞƎƛŀǘǳǊŜ ƴŞǾǊŀƭƎƛǉǳŜ 

Le secteur de la Pointe de Saint-Méthode constitue une zone de villégiature majeure en région. 

On y trouve, en effet, quelque 400 établissements permanents de villégiature dont plus de 50 % 

constituent des habitations principales. Le territoire municipal est baigné par huit (8) rivières et 

offre le plus long littoral sur le lac Saint-Jean.  

Avec la desserte en aqueduc prévue à court terme pour desservir 

le secteur de la Pointe de Saint-Méthode, la Ville de Saint-Félicien 

privilégiera une consolidation de la zone dans une perspective 

ŘΩŀƧƻǳǘ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΣ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ 

environnement exceptionnel et une plus forte intégration 

touristique. 

Cette orientation se traduira par un meilleur contrôle des fonctions 

ŜȄŜǊŎŞŜǎΣ ǇŀǊ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴ ǊŜƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ Řǳ ōŃǘƛΣ 

par une intégration formelle de nouveaux projets adaptés au 

milieu et par une protection appropriée et attentive des ressources 

en eau potable. 
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2.6. La consolidation des zones urbaines 

Le SŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ MRC du Domaine-du-Roy a déterminé des 

périmètres urbains au sein desquels il a établi des zones prioritaires et des aires de réserve où le 

développement urbain doit être 

différé ƧǳǎǉǳΩŁ ŎŜ ǉǳŜ les zones 

prioritaires soient en grande partie 

occupées. Elles ont été établies en 

ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛŜ 

ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎe des 20 

ou 30 dernières années où ŎΩŜǎǘ 

fondamentalement une croissance 

des ménages qui alimentait le 

développement de la trame 

résidentielle. Le projet des Serres 

Toundra et celui du Centre de 

conservation de la biodiversité 

boréale (CCBB) modifient la donne. 

On estime, en effet, que le premier 

devrait générer à terme quelque 400 emplois directs. On peut croire que ces derniers seront 

ƳǳƭǘƛǇƭƛŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƛƴŘƛǊŜŎǘǎ Ŝǘ ƛƴŘǳƛǘǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ [ŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜ Řƻƛǘ ŘŜ 

ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŎƛǘƻȅŜƴǎ Ł ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ 

répondant adéquatement à leurs besoins. 

La consolidation des zones urbaines de Saint-Félicien et du secteur de Saint-Méthode a pour objet 

ŘΩŜƴ ƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ, de transition 

énergétiqueΣ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΣ ǊŀǘƛƻƴŀƭƛǎŜǊ ǎƻƴ 

utilisation en fonction des conditions du milieu, pour valoriser ses structures communautaires et 

ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ du développement durable. Cette consolidation voudra se lier à une 

ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎŜǎ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜǎΦ  

Cette consolidation prendra appui : 

¶ Sur une concentration du développement au sein des zones prioritaires de 

développement identifiées par la MRC du Domaine-du-Roy (sŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

de développement), toutefois redéfinies pour tenir compte du contexte actuel; 

¶ Sur une offre résidentielle diversifiée au plan de sa localisation, de sa typologie, de sa 

propriété en vue de soutenir la demande; 

¶ Sur un renforcement du centre-ville et des zones commerciales, notamment par la 

proximité des nouveaux développements résidentiels; 
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¶ SǳǊ ƭŀ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǎŎƛŜǊƛŜ 

donnant sur la rue Vaudreuil; 

¶ Sur la consolidation et le développement des fonctions publiques structurantes, 

notamment le cégep. 

2.7. Le développement durable 

En date de mars 2007, la Ville de Saint-CŞƭƛŎƛŜƴ ǎΩŜǎǘ ŘƻƴƴŞ un Agenda 21, soit une démarche en 

vertu de laquelle elle a adopté un comportement sensible aux valeurs du développement durable. 

La Ville souscrit aussi à la charte régionale des saines habitudes de vie, laquelle est présentée à 

ƭΩŀƴƴŜȄŜ м. 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŜƭƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ organisation du développement 

ƻǴ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŀŎǘƛŦǎ et partagés 

(transition énergétique) soit plus déterminante. Globalement, il veut soutenir de saines habitudes 

de vie en tenant compte de sa portée. 

Cette orientation se manifestera notamment par la proximité recherchée des environnements 

ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƭƛŜǳȄ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎΣ ǇŀǊ ǳƴŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ 

ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŀŎǘƛŦǎΣ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 

développements et par des interfaces résidentiels-urbains mieux articulés. La transition 

énergétique pourrait aussi inspirer des solutions de transport partagé ou collectif avec des 

interfaces sur le territoire, de même que par la mise en place de bornes de recharge. 
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3. GRANDES AFFECTATIONS DU SOL ET DENSITÉS 

5Ωh//¦t!¢Lhb 

[Ŝǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ 

attribuée à chacune des parties du territoire. Ces affectations tiennent compte du Schéma 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŞǾƛǎŞ ŘŜ ƭŀ aw/ Řǳ 5ƻƳŀƛƴŜ-du-Roy auquel le plan 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ 

agricoles, les limites et la nomenclature des aires agricoles sont semblables. Autrement, les 

ƎǊŀƴŘŜǎ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ les orientations municipales. 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ Ŝǎǘ ŘƛǾƛǎŞ Ŝƴ ŀƛǊŜǎ ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ǳƴŜ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΦ /ΩŜǎǘ-à-

ŘƛǊŜ ǉǳΩŁ ŎƘŀǉǳŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƻƴ ŀǎǎƻŎƛŜ ǳƴŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ǉǳƛ ƭǳƛ Ŝǎǘ ŀǘǘǊƛōǳŞŜΦ [Ŝ 

règlement de zonage précisera, par classe, les usages autorisés dans chacune des parties du 

territoire. 

[ŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ŝǎǘ ǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΣ 

ŜȄǇǊƛƳŞŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŜƴǘǊŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƻŎŎǳǇŀƴǘ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘŜ 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎƻƭύΦ ¦ƴ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜ лΣр ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǉǳŜ 

ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘƻƴƴŞΣ ƭΩǳǎŀƎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǇŜǳǘ Ŝƴ ƻŎŎǳǇŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ рл % par le cumul de la superficie 

de ses étages rapporté à la superficie du terrain (rapport plancher-terrain)Φ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ 

densité résidentielle, elle échappe à un tel coefficient. Ses paramètres sont énoncés à la section 

ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜΦ [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ǇƻǳǊǊŀ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

paramètres relatifs à la densité. 

Le présent chapitre présente donc les grandes affectations du sol et les densités de son occupation 

ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ уоΣ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ нϲ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ.  

Ces affectations sont représentées sur le plan des grandes affectations composé de trois feuillets, 

ƭΩǳƴ ŎƻǳǾǊŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŀǳǘǊŜǎΣ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ {ŀƛƴǘ-

Félicien et de Saint-Méthode. Ce plan des grandes affectations intègre aussi diverses informations 

pertinentes en particulier et de façon non limitative les zones inondables, les aires à risque de 

ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƭΣ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎΣ ŘŜ ƳşƳŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ. 

 

Règlement 24-125 
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3.1. ¢ȅǇŜǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭ 

Le tableau qui suit fait état de la typologie des grandes affectations. On notera que ces dernières 

peuvent être mixte, commerciale et résidentielle ou refléter le caractère particulier des zones de 

centralité sur le territoire. Les diverses affectations du territoire de la ville de Saint-Félicien 

ǎΩŜȄǇǊƛƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ǎǳƛǘ : 

Résidentielle : 

ǐ basse densité 

ǐ moyenne densité 

ǐ haute densité 

ǐ communautaire 

ǐ unimodulaire 

ǐ minimaisons 

Commerciale et de service : 

ǐ de centralité (centre-ville) 

ǐ commerciale 

ǐ mixte (commerciale et résidentielle) 

Publique : 

ǐ à caractère institutionnel 

ǐ à caractère récréatif, de sport et 
loisirs 

 
Dôutilit® publique : 

Industrielle : 

ǐ régionale 

ǐ locale 

Agricole : 

ǐ dynamique 

ǐ viable 

ǐ en dévitalisation 

Agroforestière 

Récréotouristique : 

De villégiature : 

 
Conservation : 

ǐ Intégrale 

ǐ Conservation et récréation 
extensive 

 

Règlement 24-125 

Ces affectations veulent refléter la multiplicité des vocations du territoire municipal et les diverses 

ƴǳŀƴŎŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŞǾƻǉǳŜƴǘ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ 

qui peut être requis. 

[ΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ƴŜ ǎŜ ǾŜǳǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ 

éventuellement autorisés. Une affectation agricole n'interdit pas nécessairement les usages 

résidentiels par exemple. Dans cette perspective, les usages compatibles avec chacune des 

grandes affectations sont résumés aux sections correspondantes. 

De plus, une affectation peut être mixte, associant des usages résidentiels, commerciaux et 

ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ ǎŀƴǎ ǉǳŜ ƭΩǳƴ ƴŜ ǎƻƛǘ ŘƻƳƛƴŀƴǘΦ ¦ƴŜ ǘŜƭƭŜ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ǎŜ ǎƛǘǳŜ 

ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǊŞǾŝƭŜ ŎƻƳƳŜƴǘ ǎƻƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƭΩŀ ŦŀœƻƴƴŞŜΦ 
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3.2. Affectation résidentielle 

3.2.1. Portée 

[ŀ ǘǊŀƳŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 9ƭƭŜ Ŝƴ Ŝǎǘ ƭŀ 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ǳǊōŀƛƴΤ ŜƭƭŜ ǊŜŦƭŝǘŜ ƭŜ ƳƻŘŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǇŀǘƛŀƭŜΣ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ 

ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴΦ L'affectation résidentielle correspond aux espaces 

essentiellement dédiés aux usages 

résidentiels. Elle se distingue par la 

densité, par une typologie particulière 

(résidences unimodulaires ou 

résidences communautaires), de 

même que par son rapport à 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ de 

villégiature). 

[ΩAFFECTATION RÉSIDENTIELLE DE BASSE DENSITÉ 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŀŎŎƻǊŘŀƴǘ ƭŀ ǉǳŀǎƛ-exclusivité aux habitations comprenant dΩun (1) à 

trois (3) logements selon une faible concentration. La typologique résidentielle correspond 

majoritairement à des bâtiments isolés ou jumelés. Ce sont des aires assez uniformes au niveau 

ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜΣ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ ƎŀōŀǊƛǘ ŘŜǎ constructions. 

[ΩAFFECTATION RÉSIDENTIELLE DE MOYENNE DENSITÉ 

Cette affectation détermine les espaces les plus appropriés pour ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 

trois (3) à six (6) ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ /Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩƻŦŦǊƛǊ Ł ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǳƴ ōŀǎǎƛƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ 

ǾŀǊƛŞ ǇƻǳǾŀƴǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ǳƴ ōŜǎƻƛƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀǘƛŦ ƻŦŦŜǊǘ Ł ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ 

clientèle. 

[ΩAFFECTATION RÉSIDENTIELLE DE HAUTE DENSITÉ 

/ŜǘǘŜ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 

plus de quatre logements de façon assez concentrée. Les secteurs offrant une densité 

ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ Ře la volumétrie des 

bâtiments et de la concentration de la population. 

[ΩAFFECTATION RÉSIDENTIELLE UNIMODULAIRE 

Cette affectation recoupe spécifiquement les aires destinées à accueillir des résidences 

unimodulaires ou maisons mobiles. De telles résidences sont destinées à y être concentrées à 

ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ leur architecture 

particulière et ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ qui leur sont associées.  
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[ΩAFFECTATION RÉSIDENTIELLE COMMUNAUTAIRE 

[ΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ŘŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ŘŜǎ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜǎ 

particulières par exemple des personnes âgées. De tels immeubles incluent divers services de 

nature médicale, de restauration et parfois, des services personnels (ex. : coiffure) ou 

commerciaux (Vente de produits de dépannage). 

[ΩAFFECTATION RÉSIDENTIELLE DE MINIMAISONS 

[ΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘŜ minimaisons ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜǊ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ŘŜǎ 
ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎ ƳƛƴƛƳŀƭƛǎǘŜǎΣ ŘŜ ǇŜǘƛǘǎ ƎŀōŀǊƛǘǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘs particuliers, 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǾƛƭƭŞƎƛŀǘǳǊŜΦ 5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ŘŜ ǘŜƭǎ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

3.2.2. Planification 

La planification du développement résidentiel 

ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀǎǇŜŎǘǎΦ 9ƭƭŜ ǾƛǎŜ ƭŀ 

création de milieux de vie stimulants et 

durables, bien sûr, en recherchant un 

aménagement intégrant les transports actifs, 

une gestion des eaux de surface et des services 

de proximité, en assurant la meilleure 

ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ŝǘ ƭŜǎ 

services urbains. Elle vise aussi à assurer un plus 

grand choix aux clientèles diverses, en particulier aux jeunes ménages, en favorisant la mise en 

place de logements abordables. 

[ŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ǘƛŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƳŞƴŀƎŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ 

de développement du Centre de conservation de la biodiversité boréale (CCBB) et du complexe 

des Serres Toundra. De la sorte, elle vise à consolider les zones résidentielles situées dans la partie 

sud-ouest du territoire (secteur quartier des Pionnières) où un habitat de faible densité est en 

développement. 

Toutefois, très peu de projets résidentiels soutenant une densité moyenne ou forte sont observés 

ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ ƻƴ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊŀ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ 

moyenne et haute densité dans le secteur voisin du boulevard Saint-FŞƭƛŎƛŜƴ ǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩIƾǘŜƭ Řǳ 

Jardin. La présence de propriétés publiques dans le secteur est favorable à un tel choix. Ainsi, de 

ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ŦŜǊΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ ōƻǳƭŜǾŀǊŘ Řǳ WŀǊŘƛƴΣ ǳƴŜ ŀƛǊŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘŜ 

moyenne et haute densité Ŝǎǘ ǇƭŀƴƛŦƛŞŜΦ 9ƭƭŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊŀ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘΦ En attendant, des usages agricoles 

devraient y être autorisés. 
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Autrement, le territoire urbain comporte des zones vacantes qui pourraient être favorables à une 

ŎƻƴǎƻƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǎŎƛŜǊƛŜ /ŀǎǘƻƴƎǳŀȅ ǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ Ŝƴ Ŝǎǘ 

un qui pourrait supporter un développement à haute densité bénéficiant de sa situation urbaine, 

la proximité des institutions et du centre-ville. 

!ǳŎǳƴŜ ŀƛǊŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ƴΩŀ été identifiée au SŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de développement de la 

MRC du Domaine-du-wƻȅ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 5ŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ des 

Serres Toundra ǎŜ ǎƛǘǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊƛǾŜ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ !ǎƘǳŀǇƳǳǎƘǳŀƴΣ ƛƭ ǎŜǊŀƛǘ ƻǇǇƻǊǘǳƴ ŘΩȅ ǇǊŞǾƻƛǊ 

ǳƴŜ ŀƛǊŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜΦ /ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǎŎƘŞƳŀΣ ƭŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ 

de ƭΩŀƛǊŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞŜ Ŝƴ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀƛǊŜ 

planifiée sur la rive nord est proposé. Il importe de faire valoir que la première est affectée par 

ǳƴŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƳŀƧŜǳǊŜ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǊŜƳōƭŀƛΦ 9ƴ 

conséquence, il est proposé de consolider le développement qui y est amorcé en prolongeant la 

rue Bernard ƧǳǎǉǳΩà la rue Lévesque et de prévoir un nouveau développement en rive nord, 

secteur du boulevard Laflamme. Le projet des Serres Toundra pourrait inspirer une telle 

conception dans la mesure ƻǴ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ pôle ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŜƴǘǊŀƞƴŀƴǘ ǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ 

résidentielle homogène. La modification des zones prioritaires de développement sera 

coordonnée avec la MRC du Domaine-du-wƻȅ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜ ǎƻƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

de développement. 

[Ŝ ƴƻǳǾŜŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞŎƭƻǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ résidentielle distinctive, en 

fonction de paramètres arrimés à la durabilité, par exemple : 

¶ LŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ŀōƻǊŘŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ƻŦŦǊŀƴǘ ǳƴŜ ŀǎǎƛǎŜ ŀǳ 

sol de 100 m2 et moins, intégrant des unités jumelées et des résidences de moyenne 

densité; 

¶ Des terrains de plus petites dimensions (ex. : 15,0 mètres); 

¶ LΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŀŎǘƛŦǎ όŎȅŎƭŀōƭŜ Ŝǘ ǇƛŞǘƻƴ) et du covoiturage; 

¶ Des infrastructures adaptées à la vie de quartier (rue plus étroites, gestion des eaux 

pluviales, équipements communautaires Ŝǘ ǊŞŘǳƛǎŀƴǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƭŀƛǎǎŞ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ ŀǳ 

profit du caractère familial; 

¶ LΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΤ 

¶ Une signature urbaine particulière. 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ όŀōƻǊŘŀōƛƭƛǘŞύ 

et de supporter la faisabilité du projet à court terme. 

5ŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ ǊŜŎƻƴƴǳŜ ǇŀǊ ƭŀ aw/ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ Řǳ ōƻǳƭŜǾŀǊŘ Řǳ WŀǊŘƛƴΣ ǳƴ 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜ Ł ŎŜ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ǇǊƻǇƻǎŜ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ 

résidentielle assimilable à la villégiature axée sur le paysage de la rivière Ashuapmushuan et de la 

Chute-à-Michel. La trame résidentielle y est prévue en grappes afin de favoriser une moindre 
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empreintŜ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ ǊƻǳǘƛŜǊ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ǎƻǊǘŜ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǎŜǊŀƛǘ Ǉŀǎ ǊŜǉǳƛǎ ŘΩȅ ŀƳŞƴŀƎŜǊ ŘŜ 

nouvelles rues. 

9ƴŦƛƴ Řŀƴǎ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ {aint-Méthode, une nouvelle aire résidentielle permettra ŘΩŀǎǎŜƻƛǊ 

la consolidation de la trame urbaine. Autrement, le secteur subit peu de pression de 

développement de son urbanisation. 

Une telle planification permettrait de tisser une offre diversifiée et de favoriser la rétention des 

ménages attirés par les nouveaux emplois offerts sur le territoire municipal. 

3.2.3. Paramètres 

[Ŝǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜΣ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ 

ŘŜƴǎƛǘŞΣ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎΣ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜΣ Ŝǘ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ Ł ŎŜǘǘŜ 

section et seront précisés au règlement de zonage. 

Les usages compatibles avec les diverses affectations résidentielles et leur filiation au regard de 

la densité prescrite sont établis comme suit : 

AFFECTATION RÉSIDENTIELLE DE BASSE DENSITÉ 

¶ résidence unifamiliale isolée et jumelée; 

¶ résidence bifamiliale isolée; 

¶ résidence trifamiliale isolée. 

AFFECTATION RÉSIDENTIELLE DE MOYENNE DENSITÉ 

¶ résidence unifamiliale jumelée; 

¶ résidence unifamiliale contiguë; 

¶ résidence bifamiliale isolée; 

¶ résidence bifamiliale jumelée; 

¶ résidence bifamiliale contiguë; 

¶ résidence trifamiliale isolée; 

¶ résidence trifamiliale jumelée; 

¶ résidence mulǘƛŦŀƳƛƭƛŀƭŜ ƧǳǎǉǳΩŁ six (6) logements. 

AFFECTATION RÉSIDENTIELLE DE HAUTE DENSITÉ 

¶ résidence trifamiliale isolée, jumelée et contiguë; 

¶ résidence multifamiliale de plus de quatre (4) logements; 

¶ résidence collective; 

¶ hébergement de type communautaire. 
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AFFECTATION RÉSIDENTIELLE UNIMODULAIRE (MAISON MOBILE) 

¶ maison unimodulaire ou mobile. 

3.2.4. Approches réglementaires 

Dans le cas des développements résidentiels de moyenne ou forte densité ou du développement 

ǇǊƻǇƻǎŞ Ŝƴ ǊƛǾŜ ƴƻǊŘΣ ƭŜǳǊ ŀǎǎǳƧŜǘǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞΦ  

Au centre-ǾƛƭƭŜΣ ƭΨŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊs de construction, de 

ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜǎ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ŘŜ 

ǉǳŀƭƛǘŞ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ǳƴŜ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŜǎǇŀŎŜǎΦ 9ƴŦƛƴΣ ƻƴ ŞǾŀƭǳŜǊŀ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ 

ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜΣ 

notamment dans la nouvelle zone proposée au nord de la rivière. Un tel règlement est déjà utilisé 

afin de protéger le riche patrimoine bâti du boulevard du Sacré-/ǆǳǊ. 

3.2.5. Affectation résidentielle différée 

[ΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ǊŜǘƛŜƴǘ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘƛŦŦŞǊŞŜǎ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ǳƴŜ ǊŞǎŜǊǾŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 5Ŝ 

telles aires ont été identifiées au SŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ aw/ du 

Domaine-du-Roy Ŝǘ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ Ŝƴ Ŝǎǘ ǊŜǘŜƴǳ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 5Ŝ ǘŜƭƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ƴŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜǎ ǉǳΩǳƴŜ Ŧƻƛǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ όƘƻǊǎ ǊŞǎŜǊǾŜύ ŀǳǊƻƴǘ ŞǘŞ ŀŎƘŜǾŞŜǎ Ŝƴ 

substance. Toutefois, ces aires pourront être modifiées pour les rendre disponibles au 

développement dans le respect des dispositions du SŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

développement de la MRC du Domaine-du-Roy. Le règlement de zonage prévoira les conditions 

afférentes. 

3.2.6. Affectation résidentielle de minimaisons 

[ΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ǎǳǇǇƻǊǘŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ minimaisons vise à 

ǎǳǇǇƻǊǘŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜǎΣ ŀǎǎƻǊǘƛŜǎ Ł ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

particulière, bref à faible empreinte environnementale. Une minimaison est une unité 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ cinquante (50) mètres carrés ou moins généralement construite en usine et 

ŎƻƴœǳŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ 

autonomie, notamment au plan 

énergétique. Une affectation 

résidentielle minimaison ƻǳ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ 

ŘΩǳƴ ǘŜƭ ǳǎŀƎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻire sera 

encadrée ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

compte tenu du caractère particulier de 

ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΦ  
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3.3. Affectation commerciale et de services 

3.3.1. Portée  

L'affectation commerciale vise à identifier des aires vouées aux commerces et services. De tels 

établissements nécessitent des surfaces dédiées au stationnement et parfois, Ł ƭΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ 

ŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ ¦ƴŜ ǘŜƭƭŜ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘǎ ǇƻǳǊ 

ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ǘŜƭǎ ǳǎŀƎŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǴ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǎΩŀǾŝǊŜ ǳƴ ƛƴƎǊŞŘƛŜƴǘ ƳŀƧŜǳǊΦ 

Cette affectation veut supporter le développement de ces fonctions pour tenir compte de la 

clientèle touristique et pƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŀǳȄ ŎƛǘƻȅŜƴǎΦ [ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 

ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻŦŦŜǊǘǎΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΣ ƭŀ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǾƛǎŞǎ. 

Le rayonnement de la Ville dans son environnement municipal et son assise récréotouristique en 

développement favorisent certes le déploiement des fonctions commerciales et de service. Les 

affectations impliquant le commerce et les services se déclinent sous trois formes, soit le 

commerce de centralité associé au centre-ville, le commerce et les services concentrés associés 

ŀǳȄ ƎǊŀƴŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǎΩƛƴǘŞƎǊŀƴǘ Ł ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ƳƛȄǘŜǎ ƻǴ 

ǳƴŜ ǘǊŀƳŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜ ŀǳ Ŏommerce. Autrement, certaines aires commerciales 

ǎΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜƴǘ Ǉƭǳǘƾǘ ŀǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΦ 

3.3.2. Planification 

[ŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ǊŞǎƻƭǳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞΦ [Ŝ ŎŜƴǘǊŜ-ville 

maintient son assise comme espace structurant. À ses extrémités, on retrouve au sud-ouest une 

ƎǊŀƴŘŜ ŀƛǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ Ŝǘ ŀǳ-delà, et verǎ ƭΩŜǎǘ, des aires mixtes 

commerciales et résidentielles où se retrouvent notamment les grandes bannières reliées au 

commerce automobile. Les grandes aires commerciales du boulevard Saint-Félicien sont 

maintenues compte tenu de leur localisation stratégique en marge du réseau routier majeur et 

Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŀƴǘƛŎƛǇŞ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭŀ ville. Elles permettent toujours de soutenir de 

nouveaux développements et offrent une situation stratégique au regard du carrefour des routes 

167 et 169 qui sera redessiné. 

Les composantes pertinentes de divers types commerciaux et de services sont présentées au 

tableau 3 qui distingue les usages compatibles et les normes applicables selon le caractère de la 

zone. Le patrimoine associé au centre-ville, ainsi que son attrait particulier comme milieu de vie 

ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŎŜǊǘŜǎ ŘŜǎ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ, la Ville de Saint-Félicien y applique de 

ƭƻƴƎǳŜ ŘŀǘŜ ǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ȅ 

ŀ ŀǳǎǎƛ ŀŘƻǇǘŞ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜsquels devraient être mis à jour. 

3.3.3. Paramètres 

Le profil des usages compatibles avec les affectations de nature commerciale, les densités, les 

paramètres de structure et de hauteur sont présentés dans les paragraphes qui suivent. 
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[Ŝǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘƻƳƛƴŀƴǘǎ Ŝǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ǾŀǊƛŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ǉǳŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜ Řŀƴǎ ǳƴ 

ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞΣ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ƻǳ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƳƛȄǘŜǎ 

commerciales et résidentielles. 

" ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘƻƳƛƴŀƴǘǎ Ŝǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ǎƻƴǘ 

essentiellement les commerces de détail et les services. Les logements sont compatibles 

ƭƻǊǎǉǳΩŜȄŜǊŎŞǎ ŀǳȄ ŞǘŀƎŜǎΦ [ŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƴΩȅ ǎŜǊŀ Ǉŀǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł un coefficient 

ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜ лΣр Ŝǘ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ 

ŘŜ ŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŞŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƳşƳŜ ǉǳŜ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ǊŜǉǳƛǎŜǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ŘŜǎ 

ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎΦ [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǘŀƎŜǎ ŘŜǾǊŀƛǘ ȅ şǘǊŜ généralement limité à deux. 

5ŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ όŎŜƴǘǊŜ-ville) les usages dominants et compatibles sont les usages 

commerciaux de détail et les services, les usages communautaires incluant les parcs, de même 

ǉǳŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǎŀƴǎ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞΦ [ŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ y atteindre un coefficient 

ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎƻƭ de 1,0 sous réserve que les aires de stationnement, des aires de chargement 

Ŝǘ ŘŞŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƳşƳŜ ǉǳŜ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ǊŜǉǳƛǎŜǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ 

présents. Dans un tel cadre, les aires de stationnement peuvent être situées hors site selon des 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ł ǇǊŞǾƻƛǊ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ [ŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ǇŜǳǘ ȅ şǘǊŜ ŞƭŜǾŞŜΦ [Ŝ 

ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǘŀƎŜǎ ŘŜǾǊŀƛǘ ȅ şǘǊŜ ƭƛƳƛǘŞ Ł un maximum de quatre (4). 

Dans les aires mixtes, les usages dominants et compatibles associent le commerce, parfois même 

le commerce de gros, les services, de même que les habitations de faible densité. Ces aires 

ƛƴŎƭǳŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ Ǉartie du territoire en marge du boulevard du 

Sacré-/ǆǳǊ Ł ƭΩŜǎǘ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-ǾƛƭƭŜΦ [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǘŀƎŜǎ ŘŜǾǊŀƛǘ ȅ şǘǊŜ ƭƛƳƛǘŞ Ł ŘŜǳȄ (2). 

3.3.4. Approches réglementaires 

Au plan réglementaire, une relecture du rŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 

architecturale pourrait être proposée ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ŀƭƭŞƎŜǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ. Certains espaces du 

centre-ǾƛƭƭŜ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳ ōŜǎƻƛƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ 

ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

ƛƳƳŜǳōƭŜΦ 5ŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǎŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜΣ ǳƴŜ ǘŜƭƭŜ approche pourrait être 

mise à contribution avec le programme particulier en vigueur pour contribuer à favoriser la mise 

en place de nouveaux commerces au centre-ville. 
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3.4. Affectations de nature communautaire 

3.4.1. Portée 

[Ŝǎ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜƴǘ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ 

ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǇƻǊǘΣ ǊŞŎǊŞŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇŀǊŎΣ ŘŜ ƳşƳŜ ǉǳŜ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ǊŜƭƛŞŜ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 

ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 

[ΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƻŦŦǊŀƴǘ ŘŜǎ 

services publics au sein de la communauté. Il s'agit principalement d'équipements de type 

institutionnel, soit reliés à l'administration publique, à l'enseignement, aux établissements 

culturels ou au culte. Ces établissements peuvent aussi supporter des fonctions culturelles ou 

ǊŞŎǊŞŀǘƛǾŜǎΦ 5Ŝǎ ŀƛǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ 

de loisirs et de parcs de sport et des parcs de voisinage. Incidemment, un fonds de parcs est créé 

lors dΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŎŀŘŀǎǘǊŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇŀǊŎǎ 

et espaces verts. Enfin, des équipements publics, de même que les postes de contrôle ou de 

ǎŜŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǊŜƭƛŞǎ Ł ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ƻǳ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ǳƴ ŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ǇƻǎŜƴǘ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ, ŘŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ 

protection particulière de leurs ressources. 

3.4.2. Planification 

Des aires publiques institutionnelles présentant des enjeux, le cégep est sans doute davantage 

ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ƳŜƴŀŎŜ ǇƻǳǊ ǎŀ ǎǳǊǾƛŜΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ, la planification retient de protéger les 

ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǾŀŎŀƴǘǎ Ǿƻƛǎƛƴǎ ǇƻǳǊ ȅ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƳƻŘǳƭŜǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ 

ou de recherche, éventuellement associés au Plan Nord du gouvernement du Québec. Compte 

ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜΣ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊƻƴǘ 

aux ensembles résidentiels pour répondre aux besoins de proximité. Autrement, la planification 

a pour objet de faire en sorte que les équipements répondent adéquatement aux besoins et soient 

protégés dans une perspective de sécurité publique. 

Les équipements associés aux utilités publiques offrent une sensibilité particulière, parfois la 

ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ όŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜύΣ ǇŀǊŦƻƛǎ ŘŜǎ ŘŀƴƎŜǊǎ (postes de transformation 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜύΦ 5Ŝǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎƻƴǘ prévus ŀǳȄ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ł ŎŜǘ ŜŦŦŜǘΦ 

3.4.3. Paramètres 

[Ŝǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ǎƻƴǘ ŘƛǎǘƛƴŎǘǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀƛǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎΣ ǎƻƛǘ ŘΩƻǊŘǊŜ 

ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭ ƻǳ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ŘΩƻǊŘǊŜ ǊŞŎǊŞŀǘƛŦ ƻǳ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ł ǳƴŜ ǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ /Ŝǎ 

ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ǎΩŞƴƻƴŎŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ǎǳƛǘ : 

  



tƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ му-942 22 

 

AFFECTATION COMMUNAUTAIRE DE TYPE INSTITUTIONNELLE 

Les usages dominants et compatibles avec une telle affectation sont les établissements reliés à la 

ƎŜǎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ Ł ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǎǎƛ 

compatibles avec une telle affectation. La densité de ces usages autrŜǎ ǉǳŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ 

ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǳƴ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜ лΣрΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ 

ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭƛƳƛǘŞŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ Ł 

ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ƻŎŎǳǇŀƴǘǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ minimale de 25 %. Afin ŘŜ ǊŜǎǘǊŜƛƴŘǊŜ ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ 

automobile, on recherchera ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ des transports actifs (réseau cyclable, circuits 

piétonniers) et des solutions de covoiturage, par exemple en réservant les meilleures places de 

stationnement aux adeptes du 

covoiturage. 

AFFECTATION COMMUNAUTAIRE DE 

TYPE RÉCRÉATIF 

Les usages dominants et 

compatibles sont associés aux 

équipements de sport et aux 

parcs de nature récréative et 

sportive. Les bâtiments associés 

ǎƻƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ Ŝǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜ лΣр ƻǳ Ƴƻƛƴǎ Ŝǘ 

permettre de respecter les besoins en matière de stationnement. [ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ 

actifs devrait constituer une préoccupation particulière. 

AFFECTATION RELIÉE AUX UTILITÉS PUBLIQUES 

Les usages reliés aux utilités publiques sont essentiellement ceux associés aux grands 

ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ŀǳ ŎŀǇǘŀƎŜ Ŝǘ ŀǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŀǳȄ ǇƻǎǘŜǎ 

ǊŜƭƛŞǎ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ Lƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀǳǎǎƛ şǘǊŜ ŀǎǎƻŎƛŞǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘs de 

télécommunications. 

3.4.4. Approche réglementaire 

Les approches réglementaires préconisées se voudront ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ŦƭŜȄƛōƭŜ ǇƻǳǊ ŜƴŎŀŘǊŜǊ 

ŀŘŞǉǳŀǘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ ƛƴǎtitutionnels (ex. : Règlement sur les 

ǇǊƻƧŜǘǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜύΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 

ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞΦ ¦ƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ pƭŀƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ 

ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳǎǎƛ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ-ville. Par ailleurs, dans le cas des utilités publiques, on voudra aussi 

ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀŘŞǉǳŀǘŜ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ł 

ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ƻǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘǎΦ 
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3.5. Affectations récréotouristiques 

3.5.1. Portée 

[ΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ǊŞŎǊŞƻǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘŜ ǊŜŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ Ł ƭŀ ǊŞŎǊŞŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŜƴƎŜƴŘǊŀƴǘ ǳƴ ŦƻǊǘ 

ŀŎƘŀƭŀƴŘŀƎŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ƴƻǘƻǊƛŞǘŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝt même, nationale et 

internationale. Le Centre de conservation de la biodiversité boréale (CCBB), ses équipements 

existants et prévisibles, de même que les établissements établis à son voisinage forment un 

ŜƴǎŜƳōƭŜ Řƻƴǘ ƭΩŀǘǘǊŀƛǘ ǎƻǳǘƛŜƴǘ ŎŜǘǘŜ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ. Une telle affectation commande 

ƳŀƴƛŦŜǎǘŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ƛƳŀƎŜ ŦƻǊǘŜ ǉǳƛ Řƻƛǘ ǎΩŜȄŜǊŎŜǊ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ǎŀ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜΦ 

¦ƴŜ ǘŜƭƭŜ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ŀǳǎǎƛ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǇŀǊŎǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ 

comme le Club Tobo-Ski et le parc de la Chute-à-Michel lesquels offrent un rayonnement bien au-

delà du territoire municipal. 

 

Règlement 24-125 

3.5.2. Planification 

Le Centre de conservation de la 

biodiversité boréale (CCBB) forme pierre 

ŘΩŀǎǎƛǎŜ Řǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ, son 

principal produit ŘΩŀǇǇŜƭΦ Des projets 

importants y sont prévus au cours des 

ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ ŀƴƴŞŜǎΦ [Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǾŜǳǘ ƭŜǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ŦŀœƻƴǎΦ 5ŀƴǎ ǳƴ 

ǇǊŜƳƛŜǊ ǘŜƳǇǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ Ŝƴ ǎƻǊǘŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ŎŜ Ǉƭŀƴ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ 

ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŀƴǘƛŎƛǇŞŜǎ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŦŀǎǎŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǎȅƴŜǊƎƛŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾŜ 

entre la Ville et ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ CCBBΦ 9ƴ ǎŜŎƻƴŘ ƭƛŜǳΣ ŎŜ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŝƎǊŜ ǳƴ 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řǳ ōƻǳƭŜǾŀǊŘ Řǳ WŀǊŘƛƴ ǉǳƛ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘŜ ǘƛǎǎŜǊ ǳne image 

ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ CCBB, ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƳşƳŜ ǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ 

réduction des contraintes environnementales et un affichage plus adapté à une image touristique 

de haut niveau. 

La Ville de Saint-Félicien Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ la propriété riveraine de la Chute-à-Michel. 

/Ŝ ŦŀƛǎŀƴǘΣ ŜƭƭŜ ǎΩŜǎǘ ŘƻƴƴŞe ǘƻǳǘŜ ƭŀǘƛǘǳŘŜ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ 

ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ Řǳ Club Tobo-SƪƛΣ ŎΩŜǎǘ 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ŦƭŜȄƛōƛƭƛǘŞ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ǉǳŜ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƴ développement 

peut être soutenu. On recherchera toutefois une planification intégrée du développement (PAE) 

Ŝǘ ǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ŘŜ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ȅ şǘǊŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ. 

De plus, compte tenu de la proximité relative du village alpin aǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ 

souterraine ŀƭƛƳŜƴǘŀƴǘ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǉǳŜŘǳŎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΣ ǎƻƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ ƻǊƛŜƴǘŞ ǾŜǊǎ 
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ƭΩƻǳŜǎǘΦ [Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǾǊŀƛǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘ 

effet négatif sur les lieux de captage ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ. 

 

Règlement 24-125 

3.5.3. Paramètres 

[ΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǾŜǳǘ ŎƻǳǾǊƛǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ǉǳƛ ŘŜǎǎŜǊǾŜƴǘ ǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΦ [Ŝǎ ǳǎŀƎŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ ŀǳȄ ƎǊŀƴŘǎ ǳǎŀƎŜǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ǇŀǊŎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴΣ ƭŜǎ 

ǳǎŀƎŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ όŎŀƳǇƛƴƎΣ hébergement et restauration), les usages de récréation 

extensive, la cƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘΩƻōƧŜǘǎ ŀǇǇŀǊŜƴǘŞǎ Ł 

ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ǇŀǊŎǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ ǘŜƭǎ ǉǳΩǳƴŜ 

station de sport, les aménagements liés aux grands sites naturels en vue de leur interprétation et 

ŘŜ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ 

au sol au bâti ne seront pas supérieurs à 0,1. Seules les activités forestières liées à la récolte pour 

ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƻǳ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ǎŜƴǘƛŜǊǎ ƻǳ ƭŜǎ ŎƻǳǇŜǎ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ 

cette affectation, les activités forestières autres ne devraient pas être autorisées. 

 

Règlement 24-125 

3.5.4. Approche réglementaire 

Dans le cas des zones récréotouristiques, la Ville de Saint-Félicien privilégie une approche de 

projets intégrés par les promoteurs, ŘŜ ǎƻǊǘŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǎ 

accompagnements requis, de mesurer les effets des projets sur leur environnement et sur la 

ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜΦ [ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ 

règlement sur les projets particuliers de construction, 

ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ 

ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǎΩŀǾŞǊŜǊ ǳƴ ƛƴǎǘǊument réglementaire 

approprié.  
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3.6. Affectation de conservation et récréation extensive 

3.6.1. Portée 

L'affectation de conservation et de récréation extensive vise généralement à assurer la protection 

ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜΣ ŘΩŜƴ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǳǊ 

ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞŎǊŞŀǘion extensive par des équipements 

ƭŞƎŜǊǎΦ /Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ ǊŜŎƻƴƴǳǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŜǳǊ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭΣ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ 

particulière. Ils sont généralement destinés à assurer la protection de milieux sensibles, dont 

certaines zones littorales. Par contre, les différents secteurs visés par cette affectation ont des 

vocations distinctes, Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŀƭŜ ƻǳ ŀŎǘƛǾŜ. Son 

ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƴǳŀƴŎŞŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 

Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ ¦ƴŜ ǘŜƭƭŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŀǘƛƻƴ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘΩŀǎǎƻǊǘƛǊ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀŘŞǉǳŀǘŜ 

au degré de conservation désiré du territoire. 

On y distingue une affectation de conservation intégrale identifiant des territoires pour lesquels 

ǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀōǎƻƭǳŜ Ŝǎǘ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜŦǳƎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ Ŝǘ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ 

de conservation actives où des activités complémentaires vouées à ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴΣ Ł ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 

et à la recherche. Des activités 

peuvent y être exercées dans cette 

optique de mise en valeur. Parfois, 

de telles aires de conservation 

structurent fondamentalement des 

ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 

ƭΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ 

όŦƻǊşǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘύΦ 

3.6.2. Planification 

La planification des aires de 

ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŞŎǊŞŀǘƛƻƴ ŜȄǘŜƴǎƛǾŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ wŜǘŜƴƻƴǎ ǉǳŜ 

ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ conservation intégrale englobe la quasi-totalité de la zone riveraine de 

ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ aƛǎǘŀǎǎƛƴƛΣ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭŜ Canal du CƘŜǾŀƭΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ 

ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǾƛƭƭŞƎƛŀǘǳǊŜ ǉǳƛ ǇƻƴŎǘǳŜƴǘ ƭŜǎ ōŜǊƎŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ƳƛƭƛŜǳ ƘǳƳƛŘŜ ŘŜ ŦƻǊǘ ŀǘǘǊŀƛǘΦ hƴ ȅ 

retrouve, entre autres, les milieux fauniques Tikouamis où des aménagements ont été réalisés au 

fil des ans. Les îles localisées dans les rivières Ashuapmushuan et Mistassini font également partie 

ŘŜ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŀƭŜΦ [ΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ conservation active comprend la forêt 

ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜment et de recherche de la Chute-à-aƛŎƘŜƭΦ /ŜǘǘŜ ŦƻǊşǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳǘǊŜ ǉǳΩŜƭƭŜ 

constitue un laboratoire pour le cŞƎŜǇΣ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀǳǎǎƛ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘé pour 

des activités de récréations extensives ou éducatives (ex. : forêt nourricière). 
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3.6.3. Paramètres 

Usages dominants et compatibles. 

AFFECTATION DE CONSERVATION (C) 

Les usages dominants et compatibles avec cette affectation sont la conservation intégrale et des 

ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴΦ Seule une aire de stationnement légère est compatible avec la mise 

Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘΩǳƴŜ aire de conservation intégrale. 

AFFECTATION DE CONSERVATION INTEGRALE (CI) 

!ǳŎǳƴ ǳǎŀƎŜ ƴΩest autorisé dans une aire de conservation intégrale qui vise fondamentalement à 

protéger une ressource sensible au plan écologique. 

AFFECTATION DE CONSERVATION ET DE RECREATION EXTENSIVE (CR) 

Les usages dominants et compatibles avec cette affectation sont la conservation, les équipements 

ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ȅ Řƻƴƴŀƴǘ ŀŎŎŝǎ όǎŜƴǘƛŜǊǎΣ ƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜǎ, etc.). 

Des ǳǎŀƎŜǎ ǊŜƭƛŞǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ǎƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴΦ Des 

expériences particulières telle la forêt nourricière peuvent aussi y être réalisées. 

3.7. Affectation industrielle 

3.7.1. Portée 

L'affectation industrielle identifie des aires réservées spécifiquement aux usages industriels, de 

construction, de ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ ŘϥŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜΣ ŘŜ ƳşƳŜ ǉǳΩŀǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ƎǊƻǎΦ ¦ƴŜ ŘƛǎǘƛƴŎǘƛƻƴ 

ŘŜ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ŀǳȄ ƴƛǾŜŀǳȄ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ƭƻŎŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŜǊ ƭŜǎ 

ƎǊŀƴŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜǎ ǊŜŎƻƴƴǳŜǎ ŀǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

dévŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŞǾƛǎŞ Ŝǘ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ŎŜƭƭŜǎ 

ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǳǊōŀƛƴǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ Ł ǇƻǊǘŞŜ ƭƻŎŀƭŜΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ 

certains établissements dont la scierie qui présente un intérêt régional. 

AFFECTATION INDUSTRIELLE A PORTEE REGIONALE 

[ΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ Ł ǇƻǊǘŞŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ 

ŎƻƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ƎŀōŀǊƛǘ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ Ł ƭΩŀŎƘŀƭŀƴŘŀƎŜ ŘŜ ŎŀƳƛƻƴƴŀƎŜ 

lourd ainsi ǉǳΩŀǳ ōǊǳƛǘΣ Ł ƭŀ ǇƻǳǎǎƛŝǊŜ Ŝǘ Ł ƭΩƻŘŜǳǊ ǉǳΩŜƴǘǊŀƞnent leurs activités. Elle est centrée 

autour des usines de Produits forestiers Résolu et présente une importance stratégique au plan 

ǊŞƎƛƻƴŀƭ Řŀƴǎ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ǉǳƛ ŀƴƛƳŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Řǳ bois. 
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AFFECTATION INDUSTRIELLE A PORTEE LOCALE 

[ΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ Ł ǇƻǊǘŞŜ ƭƻŎŀƭŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ƭŜǎ ǇŀǊŎǎ et les zones industrielles établis à 

ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ǳǊōŀƛƴǎΣ Ŝǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ǊŜƎǊƻǳǇŞ ŘŜ ƭŀ ǇŜǘƛǘŜ Ŝǘ 

moyenne industrie, du commerce de gros et de certains services publics (ex  : garage municipal). 

3.7.2. Planification 

La planification industrielle de Saint-Félicien comporte plusieurs niveaux. Au premier niveau, elle 

est centrée sur une aire de grande industrie gravitant autour du complexe de la société Résolu. 

9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ƛŎƛ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ŀƛǊŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ Ł ǇƻǊǘŞŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴŜ 

ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜΦ [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳne industrie du bois synergique est recherché. 

/ŜǘǘŜ ǎȅƴŜǊƎƛŜ ŀ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǎǳǇǇƻǊǘŞ ƭΩŞŎƭƻǎƛƻƴ Řǳ ŎƻƳǇƭŜȄŜ des Serres Toundra. Cette aire 

industrielle pourrait constituer le fer de ƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǾƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Řǳ ōƻƛǎ Ŝƴ ǊŞƎƛƻƴΣ 

en plus de supporter le déploiement du Plan Nord en région. 

La planification des accès au complexe industriel pourrait requérir des interventions en particulier 

au carrefour de la route Saint-Eusèbe dans une perspective de cohabitation. Le carrefour de la 

route Saint-Eusèbe et de la route 169 pourrait requérir une intervention significative au plan de 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊƻǳǘƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ƭƛŜǳ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŀǳǎǎƛ 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŎƻƳƳŀƴŘŜ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƳŞƴŀƎŜǎΦ /ΩŜǎǘ 

pourquoi, ŎŜ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞǾoit une nouvelle aire résidentielle prioritaire dans le secteur 

nord. 

!ǳ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ƴƛǾŜŀǳΣ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ŀǳȄ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŎƻƳǇƻǊǘŜƴǘ ŘŜǎ 

aires de grande industrie (scierie), mais plus généralement des établissements liés à la petite et 

moyenne industrie, au commerce de gros, aux services et utilités publics. 

Des aires industrielles se retrouvent aussi en milieu 

agricole. Elles sont protégées par des droits acquis, 

lesquels seront précisés au règlement de zonage. Par 

ailleurs, dans les aires agricoles, la transformation des 

produits agricoles est encouragée et sera autorisée dans 

ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Les aires industrielles offrent parfois un potentiel de 

ǎȅƴŜǊƎƛŜΣ ŎƻƳƳŜ ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ des Serres Toundra. La Ville 

de Saint-Félicien souhaite reproduire ce modèle avec 

ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ agricole spécifique sur sa 

ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ Ł ƭΩŜǎǘ Řǳ ōƻǳƭŜǾŀǊŘ {aint-Félicien. 
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3.7.3. Paramètres 

Les usages dominants sont les usages industriels associés à la transformation, à la construction, 

ŀǳȄ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ ƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ƎǊƻǎ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƭƻǳǊŘǎΣ ƭŀ ƭƻŎŀǘƛƻƴ 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ƳşƳŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛnfrastructures 

publiques. La densité ne sera pas supérieure à un coefficient ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜ л,5 et les 

ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƴΩŀǳǊƻƴǘ Ǉŀǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ dix (10) ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊΣ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩŀƛǊŜǎ ǇŜǳ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘŜǎΦ 

Des usages de nature agricole ou forestière soƴǘ ŀǳǎǎƛ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜΣ 

Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǘƛǊŜǊ ǇŀǊǘƛ ŘŜǎ Ǉǳƛǘǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎΦ 

3.7.4. Approche réglementaire 

Au plan réglementaire, les équipements industriels soulèvent une problématique de cohabitation.  

/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ, ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ-tampons entre les zones industrielles et 

résidentielles ou communautaires.  Dans la mesure où des aires de protection des eaux 

souterraines sont identifiées au sein du parc industriel, des dispositions réglementaires sont 

prévues au règlement de zonage en ce sens.  Les usages seront profilés au règlement de zonage 

en fonction de la compatibilité relative des affectations entre elles. 

3.8. Affectation agricole 

3.8.1. Portée 

[ϥŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǊŜŎƻǳǇŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ Ŝƴ 

ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Loi sur la protection du territoire et des 

activités agricoles. Son application est toutefois nuancée en 

fonction de la caractérisation apportée au Schéma 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ aw/ Řǳ 5ƻƳŀƛƴŜ-

du-Roy. Trois affectations du sol caractérisent ainsi la zone 

ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Ŝǘ 

de la qualité relative du terroir. Une telle différenciation a pour 

ƻōƧŜǘ ŘΩŀssortir les mesures de protection du territoire à la vitalité 

ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 

AFFECTATION AGRICOLE DYNAMIQUE 

[ΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŎƛǊŎƻƴǎŎǊƛǘ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ƻǴ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƻƛǊ Ŝǘ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

ǾŀƭŜǳǊ Ŧŀƛǘ Ŝƴ ǎƻǊǘŜ ǉǳΩǳƴŜ ŜȄŎƭǳǎƛǾƛǘŞ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ǎƻƛǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞŜ Ł ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 5Ŝ Ŧŀœƻƴ 

ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ŜƭƭŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ ŀƛǊŜǎ ƻǴ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǎǘ ŜȄŜǊŎŞŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƛƴǘŜƴǎƛǾŜΣ ǎƻƛǘ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ 

ou les grandes cultures.  Elle intègre aussi de grandes bleuetières. 
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AFFECTATION AGRICOLE VIABLE 

[ΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǾƛŀōƭŜ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ƻǴ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎΩŀǾŝǊŜ Ǉƭǳǎ ƭŃŎƘŜ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

ǾŀƭŜǳǊ Ƴƻƛƴǎ ƛƴǘŜƴǎƛǾŜΣ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǎΩŀǾŞǊŀƴǘ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘŞŎƻǳǇŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ǎƻǳǎ ŎƻǳǾŜǊǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΦ 

AFFECTATION AGRICOLE EN DEVITALISATION 

[ΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝƴ ŘŞǾƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ƻǴ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƻǳ 

ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ƛƳǇƻǎŜƴǘ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ǊŜƴŘǳ ŎŜǎ ŀƛǊŜǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ 

Ł ǳƴŜ ŘŞǎŀŦŦŜŎǘƛƻƴΦ 5ΩŞǾƛŘŜƴŎŜΣ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƛce à un effort de revitalisation, lequel 

permettrait notamment de soutenir de nouvelles implantations et de diversifier les productions 

agricoles. 

3.8.2. Planification 

AFFECTATION AGRICOLE DYNAMIQUE 

Cette affectation occupe la plus grande étendue du 

territoire agricole en ceinturant les deux périmètres 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ŝƴ ǎΩŞǘŜƴŘŀƴǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ƴƻǊŘ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ 

ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǘŜǊǊŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ Řǳ ƭŀŎ 

Saint-Jean et faisant partie des meilleures terres de la MRC 

du Domaine-du-Roy. En plus des aires agricoles conventionnelles, cette affectation comprend 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜǎ ŘŜ ōƭŜǳŜǘƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǘƻǳǊōƛŝǊŜǎΦ [ΩŀŞǊƻǇort de Dolbeau-

Mistassini-Normandin-Saint-Félicien est également ƭƻŎŀƭƛǎŞ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎŜǘte affectation.  

AFFECTATION AGRICOLE VIABLE 

[ΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǾƛŀōƭŜ Ŝǎǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Ŝǘ ŀǳ ǎǳŘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 

ŘΩǳƴŜ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ƻǴ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛŜƴ ǉǳΩƻŎŎǳǇŀƴǘ Ƴƻƛƴǎ ƛƴǘŜƴǎŞƳŜƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴΩŜƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ 

Ǉŀǎ Ƴƻƛƴǎ ƭŜ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎes agricoles participant au tissu économique 

de la ville. 

AFFECTATION AGRICOLE EN DEVITALISATION 

Cette affectation est située à la Pointe de Saint-Méthode et comporte des aires généralement 

ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩǳƴ ŎƻǳǾŜǊǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΦ 

[ŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ǊŜŎƻƴƴŀƞǘ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜǎ ŀǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ /ŜǊǘŀƛƴǎ ǳǎŀƎŜǎ 

ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎ ȅ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ Ŝǘ ŦƻǊƳŜƴǘ ŘŜǎ ƞƭƻǘǎΦ [ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀrticle 59 de la Loi sur la 

protection du territoire et des activités agricoles permettra, le cas échéant, de les identifier et de 

les consolider. 
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3.8.3. Paramètres 

Les usages autorisés dans les aires agricoles sont ceux 

ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŞǾƛǎŞΣ Ŝƴ 

ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Loi sur la 

protection du territoire agricole et des orientations 

gouvernementales en la matière. La densité 

ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǳǘǊŜƳŜƴǘ ƭƛƳƛǘŞŜ ǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜǎ 

ǳǎŀƎŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ł ǇǊŞǾƻƛǊ 

ŀǳȄ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ŘƛǎǘƛƴƎǳŞǎ ǎŜƭƻƴ 

ǉǳΩƛƭǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘƻƳƛƴŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ŎŜǳx qui constituent son fondement même 

ƻǳ ǉǳΩƛƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ Şǘŀōƭƛǎ ŎƻƳƳŜ ǎǳƛǘ : 

USAGES DOMINANTS DANS LES AFFECTATIONS AGRICOLES DYNAMIQUE, VIABLE ET EN 

DEVITALISATION 

[Ŝǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘƻƳƛƴŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

1) LΩagriculture, comprenant la culture des végétaux et l'élevage des animaux, la serriculture 

et l'apiculture; 

2) L'agrotourisme; 

3) Les kiosques de vente de produits locaux; 

4) LΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜΣ ƭŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ 

ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎƻƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŦŜǊƳŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ 

ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ǎƻƴ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

producteurs; 

5) La foresterie et la sylviculture. 

USAGES COMPATIBLES SELON LΩAFFECTATION 

AFFECTATION AGRICOLE DYNAMIQUE : 

5ŀƴǎ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ dynamique, les usages considérés compatibles et pouvant être 

autorisés sont les suivants : 

1) Les résidences unifamiliales isolées ainsi que les résidences intergénérationnelles. Elles 

doivent être associées aux privilèges et droits acquis prévus à la Loi sur la protection du 

territoire et des activités agricoles comme suit : 
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a) Soit être associées à une ferme et à ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Řƻƴǘ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Ŝǎǘ 

ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ όarticle 40); 

b) Soit être implantées sur un lot ou un ensemble de lotǎ ŎƻƴǘƛƎǳǎ ǾŀŎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ 

superficie de plus de cent (100) hectares (article 31.1); 

c) Soit être implantées Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ŘǊƻƛǘǎ ŀŎǉǳƛǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Loi sur la 

protection du territoire et des activités agricoles (articles 101 et 103); 

d) Soit être implantées ǎǳǊ ǳƴ ƭƻǘ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 

de protection du territoire agricole du Québec (CPTAQ) ŀǾŀƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ 

vigueur du SŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ aw/ Řǳ 5ƻƳŀƛƴŜ-du-

Roy, soit le 1er octobre 2015. 

2) Les usages en lien avec les activités commerciales de déneigement et de sablage en 

période hivernale et, en toute saison, avec les travaux agricoles (ensilage, fauchage, 

ŜƴǊǳōŀƴƴŀƎŜΣ ƳƻƛǎǎƻƴƴŀƎŜΣ ŜǘŎΦύΣ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ǳƴ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊ 

agricole; 

3) Les gîtes touristiques; 

4) La récréation extensive telle que les sentiers de randonnée pédestre, cycliste, équestre et 

de ski; 

5) Les usages de conservation; 

6) LŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜ ǎǳǊ ǘŜǊǊŜǎ ǘƛŝŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ ŀǳȄ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜƧŜǘ ŘΩŜŀǳ ŎƘŀǳŘŜΤ 

7) Les projets de fermette de 2 hectares ou plus aux conditions énoncées au règlement sur 

les usages conditionnels; 

8) [Ŝǎ ŀōǊƛǎ ǎƻƳƳŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ǳƴ ƭƻǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ƻǳ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ŘΩǳƴ ƭƻǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ 

superficie minimale de quatre hectares. 

AFFECTATION AGRICOLE VIABLE : 

5ŀƴǎ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǾƛŀōƭŜΣ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ Ŝǘ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ 

sont les suivants : 

1) Les résidences unifamiliales isolées ainsi que les résidences intergénérationnelles. Elles 

doivent être associées aux privilèges et droits acquis prévus à la Loi sur la protection du 

territoire et des activités agricoles, aux conditions suivantes : 

a) Soit être associées à une ferme et à ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Řƻƴǘ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Ŝǎǘ 

ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ όArticle 40); 

b) Soit être implantées sur un lot ou un ensemble de terrains contigus vacants ŘΩǳƴŜ 

superficie de plus de 100 hectares (Article. 31.1); 
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c) Sƻƛǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ŘǊƻƛǘǎ ŀŎǉǳƛǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Loi sur la 

protection du territoire et des activités agricoles (Articles 101 et 103); 

d) Soit être implantées ǎǳǊ ǳƴ ƭƻǘ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 

ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Řǳ Schéma 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ aw/ Řǳ 5ƻƳŀƛƴŜ-du-Roy, soit le 1er 

octobre 2015. 

2) Les résidences unifamiliales isolées aux conditions suivantes : 

a) Être rattachées à une exploitation agricole ou forestière commerciale, même si celle-

ci ne constitue pas le revenu principal du propriétaire; 

b) Être situées Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩǳƴ ŎƘŜƳƛƴ ǇǳōƭƛŎ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ŜƴǘǊŜǘŜƴǳ Ł ƭΩŀƴƴŞŜΤ 

c) QǳŜ ƭŜ ƭƻǘ ǾƛǎŞ ǎƻƛǘ ǾŀŎŀƴǘ Ŝǘ ǉǳŜ ǎŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǎƻƛǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘƛȄ ƘŜŎǘŀǊŜǎΦ 

3) Les usages en lien avec les activités commerciales de déneigement et de sablage en 

période hivernale et, en toute saison, avec les travaux agricoles (ensilage, fauchage, 

ŜƴǊǳōŀƴƴŀƎŜΣ ƳƻƛǎǎƻƴƴŀƎŜΣ ŜǘŎΦύΣ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ǳƴ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊ 

agricole; 

4) Les gîtes touristiques; 

5) La récréation extensive telle que les sentiers de randonnée pédestre, cycliste, équestre et 

de ski; 

6) Les usages de conservation. 

7) LŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜ ǎǳǊ ǘŜǊǊŜǎ ǘƛŝŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ ŀǳȄ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜƧŜǘ ŘΩŜŀǳ ŎƘŀǳŘŜ ; 

8) Les projets de fermette de deux (2) hectares ou plus aux conditions énoncées au 

règlement sur les usages conditionnels; 

9) [Ŝǎ ŀōǊƛǎ ǎƻƳƳŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ǳƴ ƭƻǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ƻǳ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ŘΩǳƴ ƭƻǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ 

superficie minimale de quatre (4) hectares. 

 

Règlement 24-125 

AFFECTATION AGRICOLE EN DÉVITALISATION 

5ŀƴǎ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝƴ ŘŞǾƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ Ŝǘ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ 

autorisés sont les suivants : 

1) Les résidences unifamiliales isolées ainsi que les résidences intergénérationnelles. Elles 

doivent être associées aux privilèges et droits acquis prévus à la Loi sur la protection du 

territoire et des activités agricoles comme suit : 
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a) Soit être associées à une ferme et à ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Řƻƴǘ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Ŝǎǘ 

ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ όarticle 40); 

b) Soit être implantées sur un lot ou un ensemble de terrains contigus vacants ŘΩǳƴŜ 

superficie de plus de cent (100) hectares (article 31.1); 

c) Soit être implantées Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ŘǊƻƛǘǎ ŀŎǉǳƛǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Loi sur la 

protection du territoire et des activités agricoles (articles 101 et 103); 

d) Soit être implantées ǎǳǊ ǳƴ ƭƻǘ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 

de protection du territoire agricole du Québec (CPTAQ) ŀǾŀƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ 

vigueur du SŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ aw/ Řǳ 5ƻƳŀƛƴŜ-du-

Roy, soit le 1er octobre 2015. 

2) Les résidences unifamiliales isolées aux conditions suivantes : 

a) Être rattachées ou non à une exploitation agricole ou forestière commerciale; 

b) Être situées Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩǳƴ ŎƘŜƳƛƴ ǇǳōƭƛŎ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ŜƴǘǊŜǘŜƴǳ Ł ƭΩŀƴƴŞŜΤ 

c) Que la superficie minimale du terrain soit de dix hectares. 

3) Les résidences de villégiature forestière, comportant un seul logement et situées en 

ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩǳƴ ŎƘŜƳƛƴ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊƛǾŜǊŀƛƴ Ł ǳƴ ƭŀŎ ƻǳ ǳƴ 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΤ 

4) Les gîtes touristiques; 

5) La récréation extensive telle que les sentiers de randonnée pédestre, cycliste, équestre et 

de ski. 

6) Les usages de conservation; 

7) [Ŝǎ ŀōǊƛǎ ǎƻƳƳŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ǳƴ ƭƻǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ƻǳ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ŘΩǳƴ ƭƻǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ 

superficie minimale de quatre (4) hectares. 
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tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ǎƻǳǎ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ł 

la transformation des produits de la ferme sont autorisés. 
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3.8.4. Approche réglementaire 

Les dispositions des règlements de zonage en particulier prévoient précisément les usages 

autorisés dans les zones agricoles avec les nuances et réserves énoncées au schéma 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŞǾƛǎŞΦ 9ƭƭŜǎ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ 

territoire agricole en tenant compte de la Loi et des orientations gouvernementales en la matière. 

" ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŘŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳΩŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻǳ ŦŜǊƳƛŝǊŜǎ ǎƻƴǘ ƻōǎŜǊǾŞŜǎΣ 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎΦ [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ 

droits acquis ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊƻƴǘ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ en sorte de les régir. 

3.9. Affectation agroforestière 

3.9.1. Portée 

L'affectation agroforestière identifie 

généralement des aires sous couvert 

forestier, lorsque la vocation n'est pas 

autrement dédiée à une mise en valeur 

récréative ou touristique par exemple. Elle 

correspond généralement aux territoires où 

les sols offrent un potentiel agricole inexistant 

ou limité. En plus des boisés privés, le 

territoire agroforestier est ponctué de quelques parcelles agricoles et de secteurs de villégiature. 

3.9.2. Planification 

[ΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƻŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ Ł ŘƛǾŜǊǎ ŜƴŘǊƻƛǘǎ ŞǇŀǊǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŦŞƭƛŎƛƴƻƛǎ : une 

longue bande longeant les contreforts laurentiens, quelques lots contigus au Club Tobo-Ski, un 

bloc circonscrivant la propriété de Produits forestiers Résolu, la Pointe de Saint-Méthode, deux 

ōƭƻŎǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ {ŀƛƴǘ-Félicien, quelques lots entre le zoo 

sauvage et la rivière Ashuapmushuan et un petit bloc de lots contigus à la Municipalité de La Doré. 

Ces aires se situent en marge des aires agricoles. 

[ŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǊŜǘŜƴǳŜ ǇƻǳǊ ŎŜǎ ŀƛǊŜǎ ǘƛŜƴǘ Ł ƭŜǳǊ ŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ 

ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊΦ /ΩŜǎǘ Řŀƴǎ ŎŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ƧǳƎŞǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ 

pourront être mis à contribution par exemple au voisinage des grandes aires de villégiature pour 

structurer de nouveaux projets. Autrement, ce sont des activités forestières et agricoles 

appropriées qui seront valorisées. Une mise en valeur agricole particulière sous la forme de 

petites productions souvent originales y sera encouragée (fermettes) répondant à une clientèle 

résidentielle à la recherche de telles opportunités. 
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3.9.3. Paramètres 

[Ŝǎ ǳǎŀƎŜǎ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭΩŜǎǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎŜǳȄ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ 

ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ǎΩŞƴƻƴŎŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ǎǳƛǘ : 

USAGES DOMINANTS : 

1) LΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ Ŝǘ ƭϥŞƭŜǾŀƎŜ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄΣ ƭŀ ǎŜǊǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

et l'apiculture; 

2) L'agrotourisme; 

3) Les kiosques de vente de produits locaux; 

4) LΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜΣ ƭŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ 

ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎƻƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŦŜǊƳŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ 

ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ǎƻƴ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

producteurs; 

5) La foresterie et la sylviculture; 

6) Les résidences de villégiature forestière, comportant un seul logement et situées en 

ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩǳƴ ŎƘŜƳƛƴ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊƛǾŜǊŀƛƴ Ł ǳƴ ƭŀŎ ƻǳ ǳƴ 

cours ŘΩŜŀǳΦ 

USAGES COMPATIBLES : 

1) [Ŝǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǳƴƛŦŀƳƛƭƛŀƭŜǎ ƛǎƻƭŞŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩǳƴ ŎƘŜƳƛƴ ǇǳōƭƛŎ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ 

ŜƴǘǊŜǘŜƴǳ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ; 

2) Les gîtes touristiques; 

3) Les industries en lien avec la transformation des ressources; 

4) LΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴΤ 

5) La récréation extensive telle que les sentiers de randonnée pédestre, cycliste, équestre et 

ŘŜ ǎƪƛΣ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜ ŎŀƳǇƛƴƎ ǊǳǎǘƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘΩŞǉǳƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ 

ŘΩƛƴterprétation de la nature; 

6) Les usages de conservation; 

7) La ŘŜƴǎƛǘŞ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭƛƳƛǘŞŜ ŀǳǘǊŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǘŜǎ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ 

zonage et par les normes prévues au règlement de lotissement; 

8) [Ŝǎ ŀōǊƛǎ ǎƻƳƳŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ǳƴ ƭƻǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ƻǳ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ŘΩǳƴ ƭƻǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ 

superficie minimale de quatre (4) hectares. 
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3.9.4. Approche réglementaire 

Dans le cas de l'exploitation forestière des lots privés, des dispositions sont à prévoir aux 

règlements de zonage et de lotissement pour faire en sorte que l'exploitation forestière des lots 

privés soit respectueuse de l'encadrement forestier de certains environnements, notamment les 

ŎƘŜƳƛƴǎΣ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ Ŝǘ Ǉƭǳǎ 

ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǇŜǊœǳǎΦ [Ŝǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƴǘƛŜƴŘǊƻƴǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 

appropriées à cet égard, pour limiǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŎƻǳǇŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ 

certains encadrements. 

3.10. Affectation de villégiature 

3.10.1. Portée 

L'affectation de villégiature reconnaît la vocation de type résidentiel, saisonnier ou permanent, 

en marge des lacs et des cours d'eau, afin de 

bénéficier de ces derniers et de l'encadrement 

naturel. D'une activité autrefois saisonnière, elle 

tend à se convertir en habitat quatre saisons 

occupé en permanence. La villégiature privée 

ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ progressivement de façon 

linéaire au pourtour des lacs et le lac Saint-Jean, 

ainsi ǉǳΩŁ ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎΦ 

Effectivement, les rives du lac Saint-Jean sont 

extrêmement convoitées par les villégiateurs, ce 

qui fait en sorte que les accès publics aux berges se font de plus en plus rares. 

3.10.2. Planification 

Des aires sous affectation de villégiature sont formellement reconnues au plan des affectations 

ŘŜ ǎƻƭΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŎŜǘǘŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ƴΩŜȄŎƭǳǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜ ǾƛƭƭŞƎƛŀǘǳǊŜ Ł 

ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [ŀ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ superficie de cette affectation longe 

le pourtour de la Pointe de Saint-Méthode, qui donne sur le lac Saint-Jean. Quelques petites aires 

sont également situées sur les abords des rivières Ashuapmushuan et Mistassini. De plus, le lac 

du Repos est presque entièrement circonscrit ǇŀǊ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƛƭƭŞƎƛŀǘǳǊŜΦ 

La planification municipale vise à rehausser la valeur des aires de villégiature, plus 

particulièrement celles de la Pointe de Saint-aŞǘƘƻŘŜΣ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 

ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǎŜƴǘƛǎ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŀǇǇrovisionnement en eau potable. Cette 

ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƻŦŦǊƛǊŀ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƭƛƳƛǘŞŜΣ ŘŜ ǎƻǊǘŜ ǉǳΩƛƭ ŦŀǳŘǊŀ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ 

la ressource. Cette aire de villégiature se situe stratégiquement sur le lac Saint-Jean et 

ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎΦ 
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La planification municipale veut, de concert avec les associations de villégiateurs, faire en sorte 

de rehausser la valeur paysagère et économique des aires de villégiature situées en marge de la 

Pointe de Saint-Méthode. Une requalification de certains groupes de terrains pourrait permettre 

de mettre en place des ensembles de villégiature, de répondre à la clientèle et de rehausser la 

valeur globale du secteur. 

[Ŝ ǊŜƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ villégiature du Bôme de Saint-Méthode pourrait aussi 

şǘǊŜ ŀǎǎƻŎƛŞ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀ ƳŀǊƛƴŀΦ 

5ΩŀƛƭƭŜǳǊǎ, la Ville de Saint-Félicien veut encadrer le déploiement de la villégiature sur le milieu et 

ses impacts en matière de cohabitation. 

3.10.3. Paramètres 

Les usages dominants en zone de villégiature sont essentiellement les résidences de villégiature 

soit des résidences unifamiliales isolées de deux étages ou moins, en respectant une densité qui 

Ŝǎǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎelon que les terrains soient 

desservis, partiellement desservis ou non desservis. Dans le cas où des ensembles de villégiature 

Ł şǘǊŜ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ǇƭŀƴƛŦƛŞǎΣ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǾǊŀƛǘ şǘǊŜ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝǘ 

ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řevrait être celle de terrains partiellement ou non desservis.  

5Ŝ ǘŜƭǎ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴƛǘŞǎ ƭƻŎŀǘƛǾŜǎΣ ǾŀƭƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŀǘǘǊŀƛǘ 

touristique de certaines aires, en particulier le secteur de la Pointe de Saint-Méthode. À cet égard, 

ƭΩŀƛǊŜ ŀƎǊƻŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ŎƻƴǘƛƎǳš ŀǳȄ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǾƛƭƭŞƎƛŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ tƻƛƴǘŜ ŘŜ {aint-Méthode pourrait être 

mise à contribution pour le développement de tels ensembles, ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Ŝƴ Şǘŀƴǘ ƭŜǳǊ 

ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǇŀǊ ǳƴ ŀŎŎŝǎ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳΦ 

[Ŝǎ ŀƛǊŜǎ ǎƻǳǎ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƛƭƭŞƎƛŀǘǳǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ǎƻƛǘ ƭŀ 

ŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ Ŝǘ ƭϥŞƭŜǾŀƎŜ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄΣ ƭŀ ǎŜǊǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭϥŀǇƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭΩŀƎǊƻǘƻǳǊƛǎƳŜΣ ƭŜǎ 

kiosques de vente de produits locaux, la récréation extensive telle que les sentiers de randonnée 

ǇŞŘŜǎǘǊŜΣ ŎȅŎƭƛǎǘŜΣ ŞǉǳŜǎǘǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƪƛ Ŝǘ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜΣ ŘŜ ƳşƳŜ ǉǳŜ ƭŜǎ 

usages de conservation. Les usages temporaires que représentent les véhicules récréatifs et 

équipements associés (roulottes, tentes-roulottes, et assimilables) sont compatibles avec cette 

affectation avec des limitations. Ainsi, pas plus de deux de ces véhicules peuvent être mis en place. 

3.10.4. Approches réglementaire 

Pour des raisons associées à la santé publique, la Ville de Saint-Félicien prolongera son réseau 

ŘΩŀǉǳŜŘǳŎ ǇƻǳǊ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ tƻƛƴǘŜ ŘŜ {aint-Méthode. Toutefois, ce réseau offrira 

une capacité limitée. Dans la mesure où ƛƭ ƛƳǇƻǊǘŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

distribuée, en termes de capacité et de qualité, des dispositions réglementaires sont prévues aux 

ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ƭŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳΦ Ces 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ǿƻƴǘ ŀǳǎǎƛ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘΩǳƴŜ ǊŞƎǳƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎΣ ŘΩǳƴ 
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assainissement de la zone eu égard au respect des dispositions de la Loi sur la qualité de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ hƴ ȅ ǇǊŞǾƻƛǊŀ ŀǳǎǎƛ ŘŜǎ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀƧƻǳǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 

ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǾƛƭƭŞƎƛŀǘǳǊŜ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜǎ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ individuelles, collectives, 

ou en location, ŀǾŜŎ ŀŎŎŝǎ ƛƴǘŞƎǊŞ ŀǳȄ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΦ Dans certains cas, de tels ensembles pourraient 

contribuer à la requalification de parties de la zone. La Ville de Saint-Félicien évaluera aussi 

ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǾƛƭƭŞƎƛŀǘǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ 

ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜΦ 
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4. ¢9wwL¢hLw9{ 5ΩLb¢;w<¢ t!w¢L/¦[L9w 

[Ŝǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ŝǘ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǎƻƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ceux 

identifiés au SŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ aw/ Řǳ 5ƻƳŀƛƴŜ-du-Roy. Les 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜǎ 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ƭŜ ǎƻƴǘ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ 5ŀƴs les deux cas, des 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǾǳŜǎ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ /Ŝǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǎƻƴǘ 

formellement identifiés au plan des terǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƻǳ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎΦ La protection de 

ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴΦ 

4.1. ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ 

4.1.1. Centre-ville de Saint-Félicien 

Le centre-ville de Saint-Félicien 

comporte généralement un 

patrimoine bâti mixte, de nature 

commerciale, institutionnelle et 

résidentielle. Davantage répartie de 

ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-ville, la 

fonction résidentielle comporte 

plusieurs résidences cossues de style 

victorien qui possèdent des éléments 

architecturaux contribuant à leur 

richesse. Ces bâtiments, dont la 

ŦŀŎǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŧƻƴǘ 

en sorte de participer à l'attrait historique du milieu, ǘŞƳƻƛƎƴŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭa ville. Bon 

nombre de résidences ont Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴΣ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ ŀƛƴǎƛ Ł ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜ ŎŀŎƘŜǘ Řǳ 

ƴƻȅŀǳ ŎŜƴǘǊŀƭ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜΦ [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ Ŝǘ 

son presbytère, le parc Sacré-/ǆǳǊ, ainsi que plusieurs bâtiments commerciaux comptent 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-ville. Ces derniers ont, par contre, subi 

davantage de modifications, mais comportent toujours des éléments architecturaux qui 

pourraient être mis en évidence lors de rénovations. Un règlement sur les plans ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Ŝǎǘ ŘŞƧŁ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ-ville de Saint-Félicien. Sa révision est 

ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘΩŀƭƭŝƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎΦ 
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4.1.2. /ǆǳǊ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ de Saint-Méthode 

Le ŎǆǳǊ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ de Saint-Méthode couvre une partie de la rue principale de Saint-

Méthode. Les principaux éléments structurants de ce secteur ǎƻƴǘ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƳŀƛǊƛŜΣ ƭΩŞƎƭƛǎŜ Ŝǘ ƭŜ 

ǇŀǊŎ ƭǳƛ Ŧŀƛǎŀƴǘ ŦŀŎŜΣ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ǇǊŜǎōȅǘŝǊŜΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŞ en ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘΣ ƭΩŞŎƻƭŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜ 

ainsi que le foyer culturel, comprenant une 

bibliothèque. On y retrouve également 

plusieurs résidences de type architectural 

ŎǳōƛǉǳŜΣ Ƴŀƛǎ ƭΩŀǘǘǊŀƛǘ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Řǳ 

secteur est surtout dû à la présence de 

ƭΩŞƎƭƛǎŜ {ŀƛƴǘ-MéthƻŘŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ 

églises les plus intéressantes de la région 

du SaguenayςLac-Saint-Jean avec une cote 

très élevée au plan patrimonial, selon 

ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ŎǳƭǘŜ Řǳ vǳŞōŜŎΦ 

Sa protection doit en être assurée. 

La Ville de Saint-Félicien devra adopter un 

règlement sur les Ǉƭŀƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ǇƻǳǊ ǘŜƴƛǊ 

ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƻŦŦǊŀƴǘ ǳƴ 

ƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊuction, de 

ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ 

ƛƳƳƻōƛƭƛŝǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ ŘŜǾǊŀƛǘ ȅ şǘǊŜ ŀǎǎǳƧŜǘǘƛ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΦ 

4.1.3. Sites archéologiques 

La rivière Ashuapmushuan représente un carrefour de pénétration privilégié par les Amérindiens 

et utilisé pour commercer par les Européens. Treize sites archéologiques sont connus et identifiés 

sur le territoire de la ville, plus particulièrement à proximité de la rivière Ashuapmushuan, du lac 

Saint-Jean, de la rivière Ticouapé et de la Pointe de Saint-Méthode. Un tableau reproduit à 

ƭΩŀƴƴŜȄŜ 2 ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ŎŜǎ ǎƛǘŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǳǊǎ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜǎ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΦ [ΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŎŜǎ ǎƛǘŜǎΣ 

majoritairement de type amériƴŘƛŜƴ ǇǊŞƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜΣ ŘŞƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŀǊ 

les Autochtones ǊŜƳƻƴǘŜǊŀƛǘ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳƛƭƭƛŜǊǎ ŘΩŀƴƴŞŜǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ ƎǊŀƴŘŜƳŜƴǘ Ł ƭŜǳǊ 

valeur historique de patrimoine amérindien. 

[Ŝǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ Ŝƴ ǎƻǊǘŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŎƻƴƴǳǎΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǇƻǳǊ ŎƻǳǾǊƛǊ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜǎΦ  
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4.2. ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭ 

4.2.1. Église Saint-Félicien 

[ΩŞƎƭƛǎŜ {ŀƛƴǘ-Félicien possède une cote supérieure selon 

ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ŎǳƭǘŜ Řǳ vǳŞōŜŎ όнллоύΦ /ƻƴǎǘǊǳƛǘŜ ŜƴǘǊŜ 

1914 et 1916 sur un plan rectangulaire, cette église aux deux 

clochers se dresse face à la rivière Ashuapmushuan. Le 

revêtement extérieur des murs est constitué de pierre et la toiture 

Ŝǎǘ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘŜ ǘƾƭŜΦ " ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊΣ Řǳ ǇƭŃǘǊŜ recouvre les murs et 

la voûte. ¢ƻǳǘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ 

(requalification) ǎŜǊŀ ŀǎǎǳƧŜǘǘƛŜ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 

Ǉƭŀƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŎŜƭǳƛ ǎǳǊ 

les projets particuliers de construction, modification ou 

ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜΦ 

4.2.2. Église Saint-Méthode 

[ΩŞƎƭƛǎŜ {ŀƛƴǘ-aŞǘƘƻŘŜ Ŝǎǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ŞƎƭƛǎŜǎ ŘŜ ƭŀ aw/ Řǳ 

Domaine-du-Roy ayant reçu une cote exceptionnelle, selon 

ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ŎǳƭǘŜ Řǳ vǳŞōŜŎ όнллоύΦ /ƻƴǎǘǊǳƛǘŜ 

entre 1906 et 1907 sur un plan rectangulaire, cette église fait 

face à la rivière Ticouapé. Le revêtement extérieur des murs est 

ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩŀƭǳƳƛƴƛǳƳ Ŝǘ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜ Ŝǎǘ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘŜ ǘƾƭŜΦ À 

ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊΣ ŘŜ ƭŀ ǘƾƭŜ ŜƳōƻǎǎŞŜ ǊŜŎƻǳǾǊŜ ƭŜǎ ƳǳǊǎ Ŝǘ ƭŀ ǾƻǶǘŜΦ 

¢ƻǳǘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ 

(requalification) sera asǎǳƧŜǘǘƛŜ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ 

ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ 

celui sur les projets particuliers de construction, modification 

ƻǳ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜΦ 

4.2.3. Site autochtone 

Le site autochtone Innu Assi de la Pointe-wŀŎƛƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 

ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ǊŞƎƛƳŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎŜƭƻƴ ǳƴŜ ŜƴǘŜƴǘŜ ŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ǎƛƎƴŞŜ ŜƴǘǊŜ 

le gouvernement et les Premières Nations. Le site sera identifié formellement au règlement de 

zonage et des dispositions particulières permettront sa protection. 
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4.3. ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ 

/ŜǊǘŀƛƴǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜƳŜƴǘ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 

provincial et pour lesquels les normes de gestion et de conservation sont inscrites à la législation 

québécoise. Leur protection est donc régie par les lois et règlements afférents. Les règlements 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƴŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜƴǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀŘŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ŎŜǎ 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΦ tƻǳǊ ƭŜǳǊ ǇŀǊǘΣ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǎǘŀǘǳǘ ƻŦŦƛŎƛŜƭ Ŝǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

ŎƻƳƳŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎŜ ǾƻƛŜƴǘ ŀǘǘribuer des dispositions normatives spécifiques 

ŀǳȄ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

4.3.1. Refuge biologique 

Un refuge biologique désigné par le ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs est situé au sud 

du territoire de Saint-Félicien. La plus grande superficie de ce refuge biologique est située dans la 

Municipalité de Saint-Prime, mais il déborde légèrement sur le territoire de Saint-CŞƭƛŎƛŜƴΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 

ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ǎƻǳǎǘǊŀƛǘ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ŘŜǎ 

habitats et des espèces sont protégés de façon permanente. La protection de ce refuge biologique 

vise à conserver les forêts mûres ou surannées représentatives du patrimoine forestier et d'y 

maintenir la diversité biologique. 

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ Ŝƴ ŦŜǊŀ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩȅ ǊŞƎƛǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎΣ Ŝƴ 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜΦ 

4.3.2. Habitats fauniques 

¢Ǌƻƛǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŦŀǳƴƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Félicien, dont deux font 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŘŞŎǊŜǘ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭΣ ŎƻƴŦƛǊƳŀƴǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ƭŜǎ 

ǇǊƻǘŞƎŜŀƴǘΦ tǊŜƳƛŝǊŜƳŜƴǘΣ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Řǳ Ǌŀǘ ƳǳǎǉǳŞ ǉǳƛ ƭƻƴƎŜ ƭŜ ǎǳŘ de la rivière Ticouapé à partir 

du secteur Saint-aŞǘƘƻŘŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ǎƻƴ ŜƳōƻǳŎƘǳǊŜΦ 5ŜǳȄƛŝƳŜƳŜƴǘΣ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ 

ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ ¢ƛŎƻǳŀǇŞ Ŝǘ aƛǎǘŀǎǎƛƴƛΣ ǎǳǊ ƭΩƞƭŜ IǳŘƻƴ ŀƛƴǎƛ 

ǉǳΩŁ ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ !ǎƘǳŀǇƳǳǎƘuan. Finalement, une héronnière fréquentée par le 

bihoreau est localisée au sud-Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ /ŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ƴŜ Ŧŀƛǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ 

ŘŞŎǊŜǘ Řǳ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘΣ ŎŜ ǉǳƛ ŘŞƳƻƴǘǊŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŞƎŜǊ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ 

ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛsme, ǇǳƛǎǉǳΩŀǳŎǳƴ ŎŀŘǊŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇǊƻǾƛƴŎƛŀƭ ƴŜ ƭŀ ǇǊƻǘŝƎŜΦ 

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳΩŀǳŎǳƴ ŘŞōƻƛǎŜƳŜƴǘ ni aucun sentier récréatif ne seront 

autorisés dans une bande de deux cents (200) mètres autour de la héronnière ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘŜ 

fréquentation humaine dans son environnement. Autrement, la plupart des habitats sont 

protégés par des affectations de conservation. 
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Carte 1 Υ {ƛǘŜǎ ŀǳǘƻŎƘǘƻƴŜǎ Ŝǘ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ  

Carte 1 
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4.3.3. Iŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƳŜƴŀŎŞŜǎ Ŝǘ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ 

Sur le territoire de Saint-CŞƭƛŎƛŜƴΣ ǘǊƻƛǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŦŀǳƴƛǉǳŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŘŞǎƛƎƴŞŜǎ 

ƳŜƴŀŎŞŜǎ ƻǳ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎΦ 5ŜǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴƴǳŜǎΣ ǎƻƛǘ ƭŜ ŎŀƳǇŀƎƴƻƭ-

lemmings de Cooper, qui est situé en territoire boisé à proximité de la rivière Mistassini, ainsi que 

les chauves-souris argentées et cendrées ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘΩŞŎƻǳǘŜ ŘŜǎ 

chiroptères longeant le sud de la rivière Ashuapmushuan. 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ŦƭƻǊŜΣ Ŏƛƴǉ ǎƛǘŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŘŞǎƛƎƴŞŜǎ ƳŜƴŀŎŞŜǎ ƻǳ 

vulnérables sont répertoriés sur le territoire de Saint-CŞƭƛŎƛŜƴΦ [ΩŞǘŜƴŘǳŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘŜ ŎŜǎ ǎƛǘŜǎ 

sur le territƻƛǊŜ ƴΩŜǎǘ, par contre, pas définie précisément. Afin de pallier à cette situation, des 

ȊƻƴŜǎ ǘŀƳǇƻƴǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǎƻƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ł 

ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƭƛƳƛǘŞŜǎΣ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΦ 

[ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǾƛǎŜ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ fauniques et floristiques en 

prévenant leur disparition du territoire grâce à un cadre réglementaire provincial. Effectivement, 

des normes de gestion et de conservation sont prévues à la législation québécoise, ce qui fait en 

ǎƻǊǘŜ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ nécessitent pas nécessairement de mesures de protection additionnelles aux 

ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ Lorsque des espèces à statut particulier ou un refuge biologique sont 

ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎΣ ǊŞŦŞǊŜǊ Ł ƭΩŀǳǘƻrité gouvernementale concernée pour établir adéquatement la mesure 

de protection requise. 

4.3.4. Rivières à ouananiche 

Trois (3) rivières à ouananiche sillonnent le 

territoire de la ville, soit les rivières 

Ashuapmushuan, Mistassini et aux Saumons. Ces 

rivières constituent des habitats importants pour 

la fraie de ƭΩƻǳŀƴŀƴƛŎƘŜ et représentent donc un 

fort intérêt écologique pour cette espèce.  

[Ŝǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƴǘƛŜƴƴŜƴǘ ŘŜǎ 

dispositions ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƻǳǾǊŀƎŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŀǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ 

ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀōŀǘǘŀƎŜΣ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳité des dispositions du SŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de 

développement de la MRC du Domaine-du-Roy. 

4.3.5. Milieux fauniques Tikouamis 

Les milieux fauniques Tikouamis sont constitués des milieux humides situés à l'embouchure des 

rivières Ticouapé et MistassiniΣ ƛƭǎ ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘ ǎǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴ нл ƪƳ2Φ hƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎŜ 

territoire cinq (5) habitats fauniques identifiés précédemment, dont trois (3) aires de 
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ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ et deux (2) habitats du rat musqué. Ils sont généralement 

protégés par des aires de conservation. 

4.3.6. CƻǊşǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

recherche de la Chute-à-Michel 

5ΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мнл ƘŀΣ ŎŜǘǘŜ ŦƻǊşǘ 

est utilisée dans le cadre des diverses 

formations techniques offertes aux étudiants 

inscrits au programme des techniques du 

milieu naturel du Cégep de Saint-Félicien. Par 

le biais de ce programme, plusieurs 

inventaires détaillés, tant forestiers que 

ŦŀǳƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǇŞŘƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ ;ƎŀƭŜƳŜƴǘΣ ŘƛǾŜǊǎ 

aménagements tels que des plantations expérimentales ont été exécutés par les étudiants en 

ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƛƴǘervenants.  

Au-ŘŜƭŁ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŎŜǘǘŜ ŦƻǊşǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ǾƛǘǊƛƴŜ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ 

ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ǎŜƴǘƛŜǊǎ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 

de forêt nourricière envisagé par le Cégep. 

4.4. ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ 

4.4.1. Ensemble paysager du lac Saint-Jean et ses affluents 

Le territoire de Saint-Félicien longe le lac Saint-Jean, paysage emblématique de la région du 

Saguenay-Lac-Saint-Jean. Mais ses rives sont presque entièrement occupées par de la villégiature 

privée, principalement sur la Pointe de Saint-Méthode, bloquant ainsi toutes perspectives 

visuelles donnant sur le Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳΦ Lƭ ƛƳǇƻǊǘŜ ŀƭƻǊǎ ŘŜ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ŘŜǎ ǇŜǊŎŞŜǎ Ǿƛsuelles 

ŜȄŜƳǇǘŜǎ ŘΩƻōǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 

La rivière Ashuapmushuan fait partie intégrante du paysage félicinois. Effectivement, elle traverse 

entièrement le territoire, longe le centre-ville de Saint-Félicien et se jette dans le lac Saint-Jean. 

Au long de son parcours, différentes chutes et rapides ponctuent cette rivière. La Chute à Michel, 

située à environ quatre (4) ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǎƛǘŜ 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭ ƛƳǇƻǊǘŜ ŘŜ ǊŜŎƻƴƴŀƞǘǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊΦ  

Sur la rive sud de la rivière, le parc de la Chute-à-aƛŎƘŜƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀŘƳƛǊŜǊ ŎŜ site. Afin de 

conserver le caractère naturel de cette chute et de préserver son environnement immédiat, 

ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǳǎŀƎŜǎΣ Řƻƴǘ ŜƴǘǊŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƭŜǎ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜǎ ŘΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜǎ ƻǳ ŘŜ ƳŀŎƘƛƴŜǊƛŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ 

forestière, les carrières, les gravières et les sablières ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎΦ [ΩŀōŀǘǘŀƎŜ ŘΩŀǊōǊŜs 

Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŘŞƎǊŀŘŜǊ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ Řǳ 

milieu boisé.  
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[Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŞƎǊŞ Ł ŎŜ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ŘΩŜƳōƭŞŜ ƭŀ 

protection et la valorisation de ce corridor. Le site du parc de la chute-à-Michel sera de propriété 

municipale, contribuant à la valorisation de 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 

Le secteur Saint-Méthode est, quant à lui, 

ǘǊŀǾŜǊǎŞ ǇŀǊ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ¢ƛŎƻǳŀǇŞΣ Řƻƴǘ ƭΩǳƴ 

des plus importants milieux humides de la 

MRC du Domaine-du-wƻȅ ǎΩȅ ƭƻŎŀƭƛǎŜΦ ¦ƴŜ 

ƘŀƭǘŜ ǊƻǳǘƛŝǊŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǎΩȅ ŀǊǊşǘŜǊ Ŝǘ 

ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ǎƛǘŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜΦ Les 

perspectives visuelles donnant sur ce site 

doivent être protégées des contraintes 

visuelles que représentent certains usages, dont entres autres les équipements de 

ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜǎ ŘΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜǎΦ [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǎƛǘŜǎ ŦǊŀƎƛƭŜǎ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘ Ł une 

affectation de conservation, laquelle ne limite toutefois pas les pratiques agricoles. Les 

ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΦ 

4.4.2. Ensemble paysager de la plaine agricole du lac Saint-Jean et des contreforts 

laurentiens 

Le territoire de Saint-Félicien est presque ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ 

de la plaine agricole du lac Saint-WŜŀƴΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ŀƎǊŀƛǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ 

ǊŜƭƛŜŦ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǇƭŀǘΦ " ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜΣ ƭŜǎ routes 167, 169 et 

ото ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎ ǇŀƴƻǊŀƳƛǉǳŜǎΣ Řƻƴǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ 

ŜȄŜƳǇǘ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǾƛǎǳŜƭƭŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭΩŀōŀǘǘŀƎŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ 

Ŝǘ ƭΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ȅ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŞƎƛǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƴŜ 

pas dénaturer le panorama. 

Une petite partie du territoire de Saint-Félicien 

Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜǎ 

contreforts laurentiens, soit le secteur 

agroforestier adossé au territoire non organisé 

(TNO) Lac-Ashuapmushuan. Dans cette partie du 

territoire, les vastes plaines agricoles 

commencent à faire place au relief montagneux. 

Des dispositions sont prévues au règlement de 

zonage en vue de protéger les aires concernées, 

Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘǎ ǾƛǎǳŜƭƭŜƳŜƴǘ όŜȄ. : antennes, enseignes 

ǇǳōƭƛŎƛǘŀƛǊŜǎύ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΦ 
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5. TERRITOIRES À CONTRAINTES 

[ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƻǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ est liée ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ 

Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ōƛŜƴǎΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀƳōƛŀƴǘǎ ŘŜ 

ǉǳŀƭƛǘŞΦ Lƭ ǇŜǳǘ ǎΩŀƎƛǊ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭΣ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ ƻǳ ŘΩŀƛǊŜǎ Ł 

risque de mouvement de sol ou encore, ŘŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜs. 

5.1. Territoires de contraintes naturelles 

5.1.1. ½ƻƴŜǎ Ł ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

Le territoire de ville de Saint-Félicien compte quelques secteurs présentant des risques 

ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ƭƛōǊŜ ƻǳ ǇŀǊ ŜƳōŃŎƭŜΣ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ ¢ƛŎƻǳŀǇŞ 

et Mistassini. Ces zones sont caractérisées par des cotes de crue de récurrence qui traduisent la 

ǇǊƻōŀōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ǘŜƭ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎǊǳŜ ŘŜ ŦŀƛōƭŜ ŎƻǳǊŀƴǘ ƻǳ ŎŜƴǘŜƴŀƛǊŜ όл-

100 ans) ou de crue de grand courant ou vicennale (0-20 ans).  

Les cotes de crues relatives aux plaines inondables en eau libre de la rivière Ticouapé proviennent 

Řǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ Řǳ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ [ǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ 

changements climatiques (MDDELCC). 

Chacune des zones inondables a été cartographiée et identifie les zones de grand courant 

(0-20 ans) et de faible courant (20-млл ŀƴǎύΦ [ŀ ȊƻƴŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ¢ƛŎƻǳŀǇŞ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ 

environ six (6) km, entre le noyau urbain du secteur Saint-Méthode et ƭΩƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ route 

169 Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ Řǳ [ŀŎΣ Ŝǘ ǘƻǳŎƘŜ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ олл Ƴètres de part 

Ŝǘ ŘϥŀǳǘǊŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ǎŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜǎΣ ŎƻǳǾǊŀƴǘ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 

220 ha. 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ȊƻƴŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ aƛǎǘŀǎǎƛƴƛΣ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŜƴƎƭƻōŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾŜ 

ouest de la rivière, de son embouchure sur le lac Saint-WŜŀƴ ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜΣ Ŝƴ 

direction de Dolbeau-Mistassini. Soumise aux crues tant du lac Saint-Jean que de la rivière 

Mistassini, cette zone se situe dans un milieu humide, autrefois soumis aux variations de niveau 

du lac Saint-WŜŀƴΦ !ǾŜŎ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜŀǳ Řǳ ƭŀŎ ǇŀǊ wƛƻ ¢ƛƴǘƻ ŘŜǎ 

évènements du genre sont moins probableǎΣ ǉǳƻƛǉǳΩƛƭ ƴŜ ǎƻƛǘ Ǉŀǎ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜΣ ŀŘǾŜƴŀƴǘ ŘŜǎ 

évènements tels ceux ayant frappé la région en 1996, que ce secteur puisse de nouveau subir des 

inondations dans le futur. 

Ces zones sont illustrées Ł ƭŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ƧƻƛƴǘŜ Ł ŎŜ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ Des dispositions sont 

prévues aux règlements ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ   
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Carte 2 

Carte 2 Υ ½ƻƴŜǎ Ł ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 
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5.1.2. Zones à risque de mouvements de sol et de coulée argileuse 

Des zones à risque de mouvement de sol sont identifiées aux abords des rivières Ashuapmushuan, 

Ticouapé, aux {ŀǳƳƻƴǎ Ŝǘ Ł ƭΩhǳǊǎΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ ǎǳǎƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎΣ ŘŜǎ 

zones à risque de coulée argileuse sont également présentes. Étant donné le caractère instable 

ŘŜ ŎŜǎ ŀƛǊŜǎΣ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƭ Ŝǘ ŘŜ Ŏƻulée argileuse revêt 

ǳƴ ŜƴƧŜǳ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 5Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǾǳŜǎ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀŦƛƴ ŘŜ 

contrôler les activités pouvant y être exercées. 

5ŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ǇƻǊǘǊŀƛǘ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Ł ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 

ǎƻƭ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ {ŀƛƴǘ-Félicien, la Ville a mandaté la 

ŦƛǊƳŜ [±a ŀŦƛƴ ǉǳΩŜƭƭŜ ǊŞŀƭƛǎŜ ǳƴ ŀǾƛǎ ƎŞƻǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾŜ ǎǳŘ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ 

!ǎƘǳŀǇƳǳǎƘǳŀƴΦ 9ƴ нлмрΣ [±a ŀ ǇǊƻŘǳƛǘ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀǾƛǎ ƎŞƻǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ƭƻƴƎŜŀƴǘ 

le boulevard du Sacré-/ǆǳǊ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƴǳƳŞǊƻǎ ŎƛǾƛǉǳŜǎ уун Ŝǘ млплΣ ǎƻƛǘ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ ǎǳŘ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜΦ 

Chaque propriété comprisŜ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ŀƛǊŜ ŀ ŞǘŞ ǘǊŀƛǘŞŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘΩŜƭƭŜǎΣ 

des bandes de restrictions ont été calculées afin de connaître la distance à respecter au sommet 

du talus pour effectuer des interventions. Les recommandations de ce rapport ont été transcrites 

ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘŜ ƴƻǊƳŜǎ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ǎŜǊƻƴǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜǎΦ 

5.1.3. ½ƻƴŜǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ 

[ŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ ǉǳŜ Ŏƻƴƴŀƞǘ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-CŞƭƛŎƛŜƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŞǘǊŀƴƎŝǊŜ 

aux villes riveraines du lac Saint-WŜŀƴΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ōƛŜƴ ŘΩǳƴ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ǇǊƻǇŀƎŞ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

berges du ƭŀŎ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŎŀǳǎŜǎ ǎƻƴǘ ƭΩŞƭŞǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘŜ 

ƭΩŜŀǳΣ ŎƻƳōƛƴŞŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŀƎǳŜǎΦ Le programme de stabilisation des berges de Rio Tinto 

ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜǊ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ƎǊŃŎŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǎǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳ 

ǊŜŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƎŜΣ Ƴŀƛǎ ƭŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ƴΩŜƴ ŘŜƳŜǳǊŜ Ǉŀǎ Ƴƻƛƴǎ ƻƳƴƛǇǊŞǎŜƴǘŜΦ 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ ǎƻƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ōŜǊƎŜǎ Řǳ ƭŀŎ {ŀƛƴǘ-Jean 

comprenant la totalité de la Pointe de Saint-Méthode, sur une partie de la rive sud de la rivière 

!ǎƘǳŀǇƳǳǎƘǳŀƴΣ ŘŜ ǎƻƴ ŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ǊǳŜ bƻǘǊŜ- Dame, ainsi que sur une partie de la 

rive ouest de la rivière Mistassini, à proximité de la Pointe aux Dorés. Ces zones sont officiellement 

reconnues au SŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŞǾƛǎŞ ŘŜ ƭŀ aw/ Řǳ 5ƻƳŀƛƴŜ-du-

wƻȅΦ aŀƛǎ Ŝƴ ǊŞŀƭƛǘŞΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ 

problématiques sont un tronçon de la piste cyclable situé près de la Chute à Michel, une partie du 

rang Nord, ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ {ŀƛƴǘ-9ǳǎŝōŜΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƴƻƴ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŞǎ ǎƻƴǘ 

ŀǳȄ ǇǊƛǎŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇǊƻōƭŝƳŜ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎΦ  
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Carte 3 : Zones à risque de mouvement de sol et de coulée argileuse όǊƛǾƛŝǊŜǎ !ǎƘǳŀǇƳǳǎƘǳŀƴΣ ŀǳȄ {ŀǳƳƻƴǎ Ŝǘ Ł ƭΩhǳǊǎ  

Carte 3 
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Carte 4 : Zones à risque de mouvement de sol et de coulée argileuse (rivière Ticouapé)  

Carte 4 
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Carte 5 Υ ½ƻƴŜǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ  

Carte 5 
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!Ŧƛƴ ŘŜ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ de pouvoir cibler les endroits prioritaires dans une 

ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜΣ ƛƭ ǎŜǊŀƛǘ ƧǳŘƛŎƛŜǳȄ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǳƴŜ cartographie exhaustive des secteurs 

ǎǳōƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΦ 

5.1.4. Eaux souterraines 

[ŀ ƴŀǇǇŜ ǇƘǊŞŀǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŘΩǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƛƴŘŞƴƛŀōƭŜΦ [ŀ Ville de Saint-Félicien a, 

ŘŜ ƭƻƴƎǳŜ ŘŀǘŜΣ ŀŘƻǇǘŞ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ 

souterraine. Effectivement, la prŞǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ un risque de contamination de 

ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ǎƻn parc industriel. Un cadre réglementaire sur la protection de la 

ressource aquifère assure la protection requise. De plus, une certaine surveillance et un 

ŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ ŜȄǘǊŀŎǘƛǾŜǎ ǆǳǾrant à proximité des ouvrages de captage des eaux 

ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴŘǳƛǘŜǎ ŘΩŀƳŜƴŞŜ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ Ŝƴ ǎƻǊǘŜ ǉǳŜ ƭŀ Ville de Saint-Félicien procède à 

des acquisitions de terrains. 

5.2. Territoires de contraintes anthropiques 

5.2.1. Voies de circulation 

Le réseau routier supérieur est constitué des routes 

167 et 169. Ces routes nationales peuvent 

représenter, pour les résidents demeurant à 

proximité, des inconvénients de bruits, de 

ǇƻǳǎǎƛŝǊŜΣ ŘŜ ǾƛōǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞƳŀƴŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ 

carbonique en raison de la circulation routière. De 

plus, les accès dont la largeur est non conforme, les 

accès trop nombreux et trop rapprochés ainsi 

ǉǳΩǳƴŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǎƻƴǘ ŘŜǎ 

ŦŀŎǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜƴǘ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Řǳ 

réseau de transport. La route 169 représente 

également un axe où transitent beaucoup de matières dangereuses (gazoline, méthanol, acide 

phosphorique, acide sulfurique, ǇǊƻǇŀƴŜΣ ŜǘŎΦύΣ ŀǳƎƳŜƴǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ 

impliquant ce type de matières. 

Le réseau routier supérieur situé sur le territoire de Saint-CŞƭƛŎƛŜƴ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ 

problèmes de sécurité. Les routes 167 et 169, sous la responsabilité du ministère des Transports 

de la Mobilité durable et de ƭΩ;ƭŜŎǘǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ des transports, renferment des sections 

problématiques. Effectivement, la route мсф ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ de Saint-Félicien et Saint-

Méthode, ce qui engendre des problèmes de cohabitation entre les différents usagers de la route 

Ŝǘ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘŜǎΣ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ǊƻǳǘƛŜǊΦ [ŀ ǾƻƛŜ ŘŜ 

contournement de ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Félicien (route 169) a en partie contribué à 

décongestionner le centre-ville du secteur Saint-Félicien. Iƭ ƴΩŜƴ ŘŜƳŜǳǊŜ Ǉŀǎ Ƴƻƛƴǎ ǉǳŜ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ 

du centre commercial demeure problématique. De plus, les utilisateurs de la route 167 doivent 
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également emprunter le boulevard Saint-Félicien pour rejoindre le boulevard du Jardin, ce qui 

ŀƧƻǳǘŜ Ł ƭŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ  

!Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ƭŜ ōƛŜƴ-être général de la population, il importe ŘΩŀǘǘŞƴǳŜǊ ŎŜǎ 

inconvénients et de préserver la fonctionnalité du réseau routier par des dispositions 

règlementaires portant sur la largeur des voies ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǘŜǊǊŀƛƴǎΣ ƭŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ŘŜǎ 

ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŜƴǘǊŞŜǎ ǇǊƛǾŞŜǎΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǊŜǎǘǊŜƛƴŘǊŜ ƭŜ 

développement résidentiel ou autre le long du réseau routier supérieur. Des dispositions en ce 

sens seront intégréŜǎ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

Des interventions devraient être prévues sur le boulevard du Jardin pour mieux articuler sa 

ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩŀȄŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞǎ Ŝǘ ǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎΦ [Ŝ 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ ōƻǳƭŜǾŀǊŘ Řǳ WŀǊŘƛƴ ǇǊŞvoit des 

aménagements favorisant un accroissement de la 

sécurité et une amélioration sensible du paysage. 

Des interventions en la matière sont aussi à prévoir 

ŀǾŜŎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 

pour assurer des vitesses adéquates. 

5.2.2. Réseau ferroviaire 

Le territoire de la ville de Saint-Félicien est traversé 

par un corridor ferroviaire appartenant au CN. La 

voie ferrée traverse entièrement le périmètre 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ {ŀƛƴǘ-Félicien et se scinde en deux à proximité de la Chute à Michel. 

¦ƴŜ ōǊŀƴŎƘŜ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ !ǎƘǳŀǇƳǳǎƘǳŀƴ ǇƻǳǊ ǎŜ ǊŜƴŘǊŜ Ł ƭΩǳǎƛƴŜ de Produits forestiers 

Résolu et ƭΩŀǳǘǊŜ ōǊŀƴŎƘŜ ǊŜǎǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊƛǾŜ ǎǳŘ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ Ŝǘ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ǎƻƴ ŎƘŜƳƛƴ ǾŜǊǎ ƭŜ ƴƻǊŘ Řǳ 

Québec. Cette dernière constitue un axe important liant le Nord du Québec aux fronts portuaires 

situés à Saguenay et au sud du Québec. 

[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Félicien est traversé par la voie ferrée, créant ainsi une 

scission dans le paysage urbain de la ville. Des activités de triage sont également effectuées en 

ǇƭŜƛƴ ŎǆǳǊ Řǳ ƴƻȅŀǳ ǳǊōŀƛƴΦ 9ƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǘǊŀǾŜǊǎŜǊ ǳƴ ƳƛƭƛŜǳ ŦƻǊtement habité, les convois circulant 

sur ce chemin de fer transportent fréquemment des matières dangereuses.  
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9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ όexplosions, feux, émanations de gaz toxiques, etc.), les conséquences 

pourraient être graves. De plus, les inconvénients de bruit et de vibration sont associés à son 

ǇŀǎǎŀƎŜΦ !Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ŘŞƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ ŀǾŜŎ ŎŜǘǘŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ Ŝǘ 

ŀƛƴǎƛ Ŝƴ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŜǎ ƛƴŎƻƴǾŞƴƛŜƴǘǎΣ ƛƭ ƛƳǇƻǊǘŜ ŘΩŜȄƛƎŜǊ ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘŜ recul des bâtiments 

ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǘǊƛŀƎŜ ǾŜǊǎ ƭŜ ǇŀǊŎ 

industriel et ses impacts sur le milieu urbain (usages possibles, contamination, etc.) devrait être 

envisagée. 

5.2.3. Réseaux récréatifs  

Le territoire de Saint-Félicien est sillonné de plusieurs sentiers récréatifs de motoneige. Le plus 

important est le sentier régional 393, qui permet de relier la ville avec les sentiers Trans-Québec 

83 et 93, ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŜŎǘƛǾƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ municipalités de Saint-Prime et de 

Mashteuiatsh, ainsi ǉǳΩŀǾŜŎ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ wƻōŜǊǾŀƭΦ 5Ŝǎ ǎŜƴǘƛŜǊǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ƭƻŎŀƭ ǊŜƭƛŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ {ŀƛƴǘ-

Félicien avec les villes voisines au nord. Certains sentiers sont localisés à proximité de milieux 

urbains, ce qui peut occasionner des problèmes de 

cohabitation. Le bruit et la poussière associés à ces 

activités constituent les principaux irritants pour la 

population vivant près de ces sentiers.  

Concernant les sentiers récréatifs de quad, une 

petite partie du sentier Trans-Québec 60 pénètre sur 

le territoire de Saint-Félicien, reliant le Club Tobo-

Ski, sentier situé dans les TNO du Lac-

Ashuapmushuan. 

[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜǎ ǎŜƴǘƛŜǊǎ ǊŞŎǊŞŀǘƛŦǎ Ŝǎǘ ǇǊƛƳƻǊŘƛŀƭŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ 

une cohabitation harmonieuse. Le règlement de zonage comporte donc des dispositions par 

rapport aux distances à respecter entre les sentiers récréatifs, les résidences, les établissements 

de santé, ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ǊŞǎŜǊǾŞŜǎ Ł ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜǎΣ ŞŘǳŎŀǘƛǾŜǎ, récréatives 

ou sportives. 
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5.2.4. Infrastructure aéroportuaire 

[ΩŀŞǊƻǇƻǊǘ de Dolbeau-Mistassini-Normandin-Saint-Félicien est situé sur la route 373, en plein 

ŎǆǳǊ ŘΩǳƴŜ ōƭŜǳŜǘƛŝǊŜΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƭŀ 

ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǊŜǉǳƛŜǊǘ ǉǳŜ ŘŜǎ 

dispositions réglementaires soient prévues 

ǇƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ 

ŘΩŀǇǇǊƻŎƘŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ǎŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ 

zone agricole permanente assure déjà une 

protectƛƻƴ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 

constructions. Une hydrobase est 

également présente sur le territoire 

municipal, soit à l'est de la zone urbaine du 

secteur Saint-Félicien. 

 

5.2.5. Infrastructures récréatives  

[ΩŀǳǘƻŘǊƻƳŜ {ŀƛƴǘ-Félicien, situé sur le boulevard du 

Jardin à proximité du Centre de conservation de la 

biodiversité boréale (CCBB) peut générer des 

inconvénients en termes de bruit lorsque des 

ŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ǎΩȅ ŘŞǊƻǳƭŜƴǘΦ 

5.2.6. LƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ  

Six (6) ƭƛƎƴŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜ мсм ƪ± 

traversent le territoire de Saint-Félicien, accompagnées 

de trois (3) postes de transformation. Un (1) de ces 

postes, qui est situé à la jonction du boulevard du Jardin 

et du rang de la Rivière-aux-Saumons, est localisé à 

proximité du camping Saint-Félicien et de quelques 

résidences. Ce voisinage peut engendrer des 

contraintes de bruit pour ces usages. 

Deux (2) autres postes sont reliés respectivement près 

ŘŜ ƭΩǳǎƛƴŜ tǊƻŘǳƛǘs Forestiers wŞǎƻƭǳ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǎƛƴŜ ŘŜ 

cogénération située près du boulevard St-Félicien en 

zone industrielle. Des dispositions sont précisées au 

ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ŘŜ 

nouveaux postes de transformation électrique et 

ǊŞŎƛǇǊƻǉǳŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ƻǳ 

ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ł ǇǊƻȄƛƳité de tels postes. » 



tƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ му-942 57 

 

Un réseau de gaz naturel traverse également le territoire municipal. Les contraintes reliées à ce 

ǘȅǇŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇǊƻǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ŦǳƛǘŜǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 

ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘǎ ƎǊŀǾŜǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŜȄǇƭƻǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŦŜǳΦ 5ŜǳȄ ό2) postes de décompression du 

gaz naturel y sont reliés sur le territoire de la ville de St-Félicien. 

Au pourtour de ces postes de transformation, de compression ou de décompression du gaz 

naturel, une aire de protection sera établie au règlement de zonage pour y interdire les usages 

ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎΣ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭles, éducatives, 

récréatives et sportives. 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ 

communication devra respecter une distance sécuritaire par rapport aux résidences, aux 

ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ƻǳ ŀǳȄ ŀƛǊŜǎ ǊŞǎŜǊǾŞŜǎ Ł ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜǎΣ éducatives, 

ǊŞŎǊŞŀǘƛǾŜǎ ƻǳ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ǳƴ Ǌŀȅƻƴ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƳŀƛƴǘŜƴǳ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ 

hydroélectrique ƻǳ ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ relié à la distribution du gaz naturel par rapport aux usages 

ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎΣ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ Ŝǘ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭǎΦ [ΩŀǎǎǳƧŜǘtissement de tels équipements à une étude 

environnementale en vertu des lƻƛǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ 

contraintes. 
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5.2.7. [ƛŜǳ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ 

Cinq (5) ǎƛǘŜǎ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŦƻǊƳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΦ hƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ǳƴ ŘŞǇƾǘ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǎŜŎǎΣ ǳƴ ŘŞǇƻǘƻƛǊ ŘŜ ƭΩǳǎƛƴŜ de Produits forestiers 

Résolu ainsi que trois (3) anciens dépotoirs. De tels sites peuvent constituer un danger pour la 

santé publique en raison de la possible contamination des sols et de la nappe phréatique. De plus, 

ils constituent également des nuisances en raison de leur impact visuel engendré sur le paysage, 

du bruit, des odeurs et de la poussière causés par le transport par camion. 

/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǾǳŜǎ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ŀŦƛƴ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ŘŜ 

nouvelles constructions sur ces sites ainsi que de prohiber tout ƴƻǳǾŜŀǳ ǎƛǘŜ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ 

sanitaire ou ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘΩŀǾƻƛǊ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ 

part des ministères et organismes concernés. 

De plus, aŦƛƴ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ǊŜŎȅŎƭŜǊ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ǊŞǎƛŘǳǎ ƭƛƎƴŜǳȄΣ 

toutes nouvelles utilisations du sol, nouvelles constructions, toute demande ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

cadastrale ou de morcellement de lots faite ǇŀǊ ŀƭƛŞƴŀǘƛƻƴ ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ toute 

demande ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭƛŜǳ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞǎƛŘǳǎ ƭƛƎƴŜǳȄ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ 

sur le territoire de Saint-FélicienΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ ŘŜ ŎŜǎ ǊŞǎƛŘǳǎ ǇǊŝǎ ŘŜǎ ǳǎƛƴŜǎ ŘŜ 

transformation en énergie est également régi Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ŀŦƛƴ ŘŜ 

ƭΩŞƭƻƛƎƴŜǊ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎΣ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜs, des établissements 

ǇǳōƭƛŎǎΣ ŘŜǎ ƭŀŎǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ  
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5.2.8. {ƛǘŜǎ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ 

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Félicien. Au total, seize (16) sites 

ont été répertoriés, dont treize (13) sur territoire privé et trois (3) sur territoire public. Ce type 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŀōƭƛŝǊŜǎΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ 

en raison des nuisances qui leur sont associées (bruit, poussière, circulation lourde, vibration) tout 

en entraînant une dégǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǊǳǊŀǳȄΦ /Ŝǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ 

également un ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 

ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜΦ [Ŝǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŀǎǎǳƧŜǘǘƛǎ Ł ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 

ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ǉǳƛ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ŀǳǎǎƛ ǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ŀǎǎǳƧŜǘǘƛǎ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

de la [ƻƛ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, sous réserve des droits acquis prévus à cette loi. 

5.2.9. /ƛƳŜǘƛŝǊŜǎ ŘΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜs 

Trois (3) ŎƛƳŜǘƛŝǊŜǎ ŘΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜǎ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ƭŜ 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ƎŀǊŀƎŜ /ƘǊƛǎǘƛŀƴ !ƭƭŀǊŘΣ 

Řǳ ƎŀǊŀƎŜ CƭƻǊŜƴǘ ±ŜǊǊŜŀǳƭǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Métalex 

Recyclage inc. Ces sites peuvent constituer un risque 

ŘŜ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ 

ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎƛŘǳǎ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜΣ ŘΩŀƴǘƛƎŜƭ ƻǳ 

ŀǳǘǊŜǎΣ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ƭŜ ƎŀǊŀƎŜ /ƘǊƛǎǘƛŀƴ !ƭƭŀǊŘ Ŝǎǘ 

localisé à proximité de la rivière Ashuapmushuan. De 

plus, le garage Florent Verreault se situe en bordure 

du boulevard du Jardin, qui constitue un axe touristique important au niveau régional. 

[ΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ effectué engendre un impact négatif sur le paysage.  
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Ces sites génèrent également des nuisances comme du bruit et de la poussière et constituent une 

ǎƻǳǊŎŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘŜ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ  

5Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŜǳǊ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ Ł ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ, ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ȊƻƴŜ ǘŀƳǇƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘΩŀǘǘŞƴǳŜǊ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ relatives aux cimetières 

ŘΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƛƭ ƛƳǇƻǊǘŜ ŘŜ ŦŀƛǊŜ Ŝƴ ǎƻǊǘŜ ǉǳΩƛƭ 

ƴΩȅ ŀƛǘ Ǉŀǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǳǎŀƎŜǎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ƳŀƛƴǘƛŜƴƴŜƴǘ ƭŜǳǊ ǎǘŀǘǳǘ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ŘŞǊƻƎŀǘƻƛǊŜǎΦ 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ Řǳ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜ ŘΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜǎ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ƳŀǊƎŜ Řǳ ōƻǳƭŜǾŀǊŘ Řǳ WŀǊŘƛƴΣ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ 

particuliŜǊ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴŎƭǳǎ Ł ŎŜ Ǉƭŀƴ ŘΩǳrbanisme propose son élimination. À court terme, on 

cherchera au minimum à y aménager une zone tampon. 

5.2.10. Équipements de traitement des eaux usées 

Les secteurs Saint-Félicien et Saint-Méthode possèdent chacun des étangs aérés afin de traiter 

ƭŜǳǊǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΦ /Ŝ ǘȅǇŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ŎŀǳǎŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ 

ŘŜǎ ƻŘŜǳǊǎ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŜƴ ŘŞƎŀƎŜǊΦ ¦ƴŜ ȊƻƴŜ ǘŀƳǇƻƴ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ   
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5.2.11. Sites industriels à risque 

On retrouve sur le territoire de Saint-Félicien dix (10) immeubles 

industriels présentant des contraintes majeures pour des raisons 

de bien-şǘǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ surtout 

ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ǉǳƛΣ 

en raison de la circulation des camions dans des zones habitées, 

présentent des risques pour le bien-être général et la sécurité 

publique (bruit, poussière, vibration, accidents routiers, etc.). 

DΩŀǳǘǊŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ sont aussi susceptibles de présenter des impacts importants sur la population 

Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘǎ ƳŀƧŜǳǊǎ όŦŜǳΣ ŜȄǇƭƻǎƛƻƴΣ etc.) en raison des activités qui y sont exercées ou des 

ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ƻǳ ŜƴǘǊŜǇƻǎŞŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎit des industries suivantes : Granules LG, Produits 

forestiers Résolu (scierie), Produits forestiers Lamco, Produits forestiers Résolu (usine de pâtes), 

Société de cogénération, Béton régional inc., Propane P. & P. inc., Ŝǘ ƭΩǳsine de congélation de 

bleuets, de même que les dépôts de produits pétroliers de Pétrolex et de Nutrinor. Les sites en 

ŎŀǳǎŜ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ оΦ 

5.2.12. Terrains contaminés 

Selon le répertoire des terrains contaminés du ministère du Développement durable, de 

ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ [ǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ Ŏƭimatiques (MDDELCC), vingt-deux (22) 

terrains contaminés sont formellement identifiés sur le territoire municipal. Cette liste est 

ǊŜǇǊƻŘǳƛǘŜ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ 4 de ce Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

/Ŝǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ŘΩƻǴ ƭŜǳǊ ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ 

contraintes de nature anthropique. De plus, leur identification est effectuée dans le but de 

soutenir des actions de réhabilitation par leur propriétaire et dŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 

gouvernementale et municipale. La Ville ǾƻǳŘǊŀ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŘΩǳƴŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ, 

avant toute réaffectation éventuelle des terrains concernés. 

5.2.13. Ouvrage de captage municipal des eaux souterraines 

[ΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘŜ potable de la ville est assurée par trois (3) puits de ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳ 

souterraine ǎƛǘǳŞǎ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ Ŝǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ Ł ƭΩhǳǊǎΦ [ŀ Loi sur la qualité 

ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ et le Règlement sur le captage des eaux souterraines édictées sous son empire 

prévoient des dispositions en vue ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ. Dans 

cette optique, la VƛƭƭŜ ŀ ŘŞŦƛƴƛ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ prélèvement ŘΩŜŀǳ 

souterraine qui approvƛǎƛƻƴƴŜƴǘ ǎƻƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŀ ƳŜǎǳǊŞ ƭŀ 

vulnérabilité des eaux souterraines au sein de cette aire. Dans le cas de son ouvrage de 

prélèvement ŀƳŞƴŀƎŞ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ VƛƭƭŜ ŀǾŀƛǘ ŎƻƴǎǘŀǘŞ Ł ƭΩŞǇƻǉǳŜ 

ǉǳŜ ǎƻƴ ǇŀǊŎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭΣ Řƻƴǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎŝŘŜ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ prélèvement, 



tƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ му-942 60 

 

ǊŜŎƻǳǇŀƛǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ȊƻƴŜǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ 9ƭƭŜ ŀ ŘƻƴŎ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

industrielles potentiellement à risque afin de préconiser les mesures appropriées. 

Les deux ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ ŀǳ ǎǳŘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƴǘ ǉǳŀƴǘ Ł ŜǳȄ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ 

ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŜȄǘǊŀŎǘƛǾŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎteur. Cette pression est due 

à ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŀƴŎǎ ŘŜ ƎǊŀǾƛŜǊ ǘǊŝǎ ǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ǎƻǳǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ localisée la conduite 

maîtresse. 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞŜǎΣ ƻƴ ǇŜǳǘ ǇŀǊŦƻƛǎ 

ƻōǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜŀǳ ǉǳƛ ŀŦŦƭŜǳǊŜ Ł ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎΣ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ƭŀ ƎǊŀƴŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ 

phréatique. La Ville de Saint-Félicien a procédé à des acquisitions de terrains afin de protéger le 

milieu environnant de ses puits. 

5.2.14. Remblais en zone urbaine 

" ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǳǊōŀƛƴΣ ǳƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǊŜƳōƭŀƛ ŀ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŀƛǊŜ ǊŜŎƻƴƴǳŜ 

comme zonŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ŀǳ {ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŞǾƛǎŞ 

de la MRC du Domaine-du-RoyΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎƛǘǳŞ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǊǳŜ bƻǘǊŜ-Dame et le boulevard 

Industriel, où le développement domiciliaire Fradet a déjà été amorcé. Un tel remblai impose une 

contrainte au développement résidentiel et est reconnu comme tel ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ [ŀ ±ƛƭƭŜ 

de Saint-Félicien cherchera une modification de ses aires prioritaires de développement pour tenir 

compte de cette contrainte. 
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Carte 6 :Eaux souterraines ς carte de la vulnérabilité de la formation aquifère à la contamination  

Carte 6 
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6. PLANIFICATION DES TRANSPORTS 

Comme le prévoit la [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ Şǘŀǘ Řǳ 

tracé projeté et du type des principales voies de circulation et des réseaux de transport (LAU, art. 

83). Le plan des grandes affectations y pourvoit en localisant les voies de circulation et en 

établissant leur hiérarchie. 

6.1. Réseau routier 

6.1.1. Routes nationales 

ÉTAT DES LIEUX 

La présence de deux routes nationales sur le 

territoire municipal, soit les routes 167 et 169, 

ǘŞƳƻƛƎƴŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ǉǳŜ 

constitue la ville de Saint-Félicien. Pôle 

ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ 

vers le nord du Québec, Saint-Félicien est un 

carrefour routier important où transitent de 

nombreux camions lourds. 

La route 169 ceinture le milieu urbain du 

secteur Saint-Félicien, emprunte le pont Saint-

Félicien Ŝǘ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ǎŀ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ ǾŜǊǎ ƭŜ ƴƻǊŘ ǇƻǳǊ ǇŀǎǎŜǊ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ {ŀƛƴǘ-Méthode. Il 

est à noter que le tracé de cette route a été modifié au début des années 2 000 afin de dévier le 

ŎŀƳƛƻƴƴŀƎŜ ƭƻǳǊŘ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

Pour sa part, la route 167 permet de relier la ville avec le nord du Québec, en passant par la zone 

touristique occupée par le Centre de conservation de la biodiversité boréale (CCBB) et le camping 

municipal. Cette route longe la rivière Ashuapmushuan en empruntant la boulevard du Jardin, qui 

constitue une artère urbaine vouée au développement résidentiel de faible densité. La 

problématique de cohabitation entre les usages résidentiels et le camionnage lourd, entre une 

circulation transitaire et une autre touristique y circulant a emmené les instances municipales et 

régionales à revoir le tracé de la route 167. 

PLANIFICATION 

Une modification du tracé de la rƻǳǘŜ мст Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀƛǊŜ Ŝƴ ǎƻǊǘŜ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ŘƛǊƛƎŞ ǾŜǊǎ 

le sud depuis la voie de contournement. En direction du rang Double Nord, empruntera ce rang 

ƧǳǎǉǳΩŀǳ ōƻǳƭŜǾŀǊŘ Řǳ WŀǊŘƛƴ ŀǾŀƴǘ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ǎƻƴ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭŜ ǎǳŘ Ŝǘ ƭΩƻǳŜǎǘ ǘŜƭ 

ǉǳΩƛƭƭǳǎǘǊŞ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ des grandes affectations. Le déplacement de cette route est nécessaire afin 

ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎΣ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ƭŀ route 167 est un axe stratégique de la 
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ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řǳ tƭŀƴ bƻǊŘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘΣ Ŝƴ ŜŦŦŜǘΣ ŘŜ ƭŀ ǎŜǳƭŜ ǊƻǳǘŜ Řƻƴƴŀƴǘ ŀŎŎŝǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ł 

Chibougamau et au nord du Québec depuis le Lac-Saint-Jean. Le volume de circulation lourde 

risque donc de connaître une hausse importante dans les années à venir, ǎŜƭƻƴ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Řǳ 

développement que pourrait entraîner le déploiement du Plan Nord. 

!ǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŎƻƳǇƭŜȄŜ ŘŜ ǎŜǊǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩǳǎƛƴŜ de Produits forestiers 

Résolu, le carrefour Saint-Eusèbe / rƻǳǘŜ мсф ŎƻƳƳŀƴŘŜǊŀ ǎŀƴǎ ŘƻǳǘŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ 

améliorer la sécurité et la signalisation. 

Conséquence de la modification proposée à la route 167, le boulevard du Jardin est dorénavant 

planifié comme un axe touristique majeur à portée régionale. 

6.1.2. Routes régionales 

Le réseau routier régional est, quant à lui, constitué par la route 373, qui relie le secteur Saint-

Méthode avec la ville de Dolbeau-aƛǎǘŀǎǎƛƴƛΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŀȄŜ ǊƻǳǘƛŜǊ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΣ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ǇŜǊƳŜǘ 

ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ ƛƴǘŜǊƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ƭƻŎŀƭƛǎŞ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊƻǳǘŜΦ 

6.1.3. Routes locales 

Le réseau routier local permet de desservir la population établie hors des agglomérations et 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƭƛŀƛǎƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŀȄŜǎ ŘŜ 

transport nationaux.  

6.1.4. Collectrices majeures 

Le bƻǳƭŜǾŀǊŘ Řǳ WŀǊŘƛƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ŎƻƭƭŜŎǘǊƛŎŜ ƳŀƧŜǳǊŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǉǳΩŜƭƭŜ 

ŘƻƴƴŜ Ł ǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ƳŀƧŜǳǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΦ [Ŝ chemin du rang Saint-Eusèbe 

ǎΩŀǾŝǊŜ ŀǳǎǎƛ ǳƴŜ ǾƻƛŜ ŎƻƭƭŜŎǘǊƛŎŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎǎŜǊǾŀƴǘ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜ 

ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΦ {ƻƴ ŀŎƘŀƭŀƴŘŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǉǳƛ ƭΩŜƳǇǊǳƴǘŜ Ŧƻƴǘ Ŝƴ ǎƻǊǘŜ ǉǳŜ ǎƻƴ 

aménagement et son entretien soit en conséquence.  

6.1.5. Transition énergétique 

1) Bornes de recharge 

2) [ŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜ déjà ǇŀǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ tƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩƘƾǘŜƭ ŘŜ ǾƛƭƭŜ Ŝǘ 

Ł ƭŀ ŎŀǎŜǊƴŜ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ de bornes de recharge destinées aux véhicules électriques. Dans 

les prochaines années, plusieurs autres seront nécessaires 

3) [ƛŜǳȄ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜ 

4) [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƛŜǳȄ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ όstationnement) pourrait favoriser le covoiturage, par 

exemple à destination des Serres Toundra. Un tel lieu ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ est déjà identifié au site 

ŘŜ ƭΩŀǊŞƴŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ǾŜǊǎ ƭΩŜǎǘ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ wƻōŜǊǾŀƭ ƻǳ ŘΩ!ƭƳŀ ǇŀǊ 

exemple. 
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5) ¦ƴ ǘŜƭ ƭƛŜǳ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀǳǎǎƛ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭŜ 

stationnement de véhicules lourds en transit. Un 

site approprié pourrait être le parc industriel. 

6.1.6. Signalisation 

La signalisation urbaine et touristique importe dans un 

ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜΣ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ŝǘ 

touristique à Saint-Félicien. 

/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ, Saint-CŞƭƛŎƛŜƴ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǎŜ ŘƻǘŜǊ ŘΩǳƴ 

concept de signalisation global intégrant notamment une signalisation-pivot (ex. : enseigne 

électronique) à son entrée de ville (sud), une signalisation intégrée de ses parcs industriels et une 

nouvelle signalisation touristique. 

6.2. Réseau ferroviaire 

Le réseau ferroviaire traversant le territoire municipal sert exclusivement au transport des 

marchandises, et plus particulièrement le bois ŘΩǆǳǾǊŜ Ŝƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ ŘŜǎ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǎŎƛŜǊƛŜǎ 

du territoire de la région. Ces infrastructures ferroviaires, appartenant au CN, permettent de relier 

la ville aux autres villeǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ǊŞƎƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ aŀǳǊƛŎƛŜ Ŝǘ Řǳ bƻǊŘ-du-Québec. 

Dans une perspective de mise en place du Plan Nord, le tronçon menant à ChibougamauςChapais 

se veut stratégique. Saint-Félicien constituant un avant-poste du Nord à la faveur de son armature 

économique et de ses services commerciaux et publics. 

[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŀ 

présence du camionnage lourd sur le territoire, ce qui réduit les contraintes et les risques y étant 

associés. 

Le déplacement de la gare de triage ferroviaire est projeté du centre-ville vers le parc industriel. 

En conséquence, la zone ferroviaire serait requalifiée en y intégrant davantage les fonctions 

communautaires en place et en faisant de la zone une aire de transports actifs et de parc. 

6.3. Réseau de motoneige et quad 

Le réseau de motoneige-ǉǳŀŘ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜ régionalement à une grande voie projetée sur le territoire 

de La Doré et sur les territoires non organisés et qui constituerait un maître-sentier (autoroute-

neige). Sur le territoire de Saint-Félicien, on recherche, en conséquence, un arrimage de ce réseau 

à ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀƴŎǊŀƎŜ ǳǊōŀƛƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǘƛǊŜǊ ǇŀǊǘƛ ŘŜ ƭŜǳǊǎ retombées. 

Le réseau de motoneige est constitué du sentier régional офо ǉǳƛ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŜǎǘ Ŝƴ 

ouest afin de relier la ville avec les sentiers Trans-Québec 83 et 93, situés respectivement dans la 

ville de Roberval et dans la municipalité de La Doré. Des sentiers locaux se sont greffés au sentier 

ǊŞƎƛƻƴŀƭ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎƻƴƴŜŎǘƛǾƛǘŞ avec les villes voisines au nord. 
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/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǉǳŀŘΣ ƛƭ ŘŜǎǎŜǊǘ Ƴƻƛƴǎ ŜŦŦƛŎŀŎŜƳŜƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ 

essentiellement à la limite sud de la ville. En effet, une petite ramification du sentier Trans-Québec 

numéro 60, situé dans les TNO du Lac-Ashuapmushuan, permet de le relier avec le Club Tobo-Ski. 

La planification des réseaux récréatifs vise, de concert avec les autres instances régionales et le 

gouvernement du Québec, à en pérenniser les tracés. 

6.4. Réseau de pistes cyclables 

La VŞƭƻǊƻǳǘŜ ŘŜǎ .ƭŜǳŜǘǎ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ {ŀƛƴǘ-Félicien en 

longeant le boulevard du Sacré-/ǆǳǊΣ ŜƳǇǊǳƴǘŜ ƭŜ Ǉƻƴǘ Saint-Félicien et borde la route Saint-

Eusèbe, permettant ainsi de relier la ville avec les villes de Roberval et Normandin. Ce réseau 

ǇŜǊƳŜǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǘǘƛǊŜǊ ǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-ville. La véloroute est 

majoritairement aménagée en piste cyclable, mais il reste toujours quelques sections en 

accotement asphaltées qui présentent des problématiques de sécurité pour les utilisateurs. Le 

ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ǘǊƻƴœƻƴǎ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǊƻǳǘƛŝǊŜ ŘŜǾǊŀƛǘ şǘǊŜ ŀƴŀƭȅǎŞΦ  

Afin de compléter le réseau régional, un circuit local a été aménagé et sillonne les rues du secteur 

Saint-Félicien. La desserte du secteur de Saint-Méthode demeure à prévoir. Néanmoins, une 

desserte est déjà planifiée pour le secteur de la Pointe de Saint-Méthode à même les travaux 

ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǊŜƭƛŞŜǎ ŀǳ réseau ŘΩŀǉǳŜŘǳŎ. 

La planification municipale consiste à assurer un bouclage du réseau cyclable au sein de son 

ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Ł ǎŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘǎΦ Une nouvelle piste 

cyclable est planifiée entre le cégep et le centre Tobo-{ƪƛΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŀȄŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ 

vocation même de ce centre (vélo de montagne). 
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6.5. Sentier pédestre 

Dans le secteur Saint-Méthode, un sentier a été aménagé sur une promenade en bois au sein des 

ƳƛƭƛŜǳȄ ŦŀǳƴƛǉǳŜǎ ¢ƛƪƻǳŀƳƛǎΦ ¦ƴ ōŜƭǾŞŘŝǊŜ ǘŜǊƳƛƴŜ ŎŜ ǎŜƴǘƛŜǊ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩȅ ƻōǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜΦ 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜƴǘƛŜǊǎ ǇŞŘŜǎǘǊŜǎ ǎƻƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ ŀǳ parc de la Chute-à-

Michel, longeant la rivière Ashuapmushuan, à la forêt 

ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ du Cégep de Saint-Félicien, 

ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ /ƭǳō ¢ƻōƻ-Ski.  

Le déploiement des réseaux actifs au sein des nouveaux 

développements résidentiels sera recherché, de façon à tisser 

ŘŜǎ ƭƛŜƴǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎŜƴǘƛŜǊǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

urbaines. 

6.6. Transport aérien 

Un aéroport est situé dans le secteur de Saint-aŞǘƘƻŘŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ Dolbeau-Mistassini-

Normandin-Saint-Félicien, qui est géré conjointement par ces trois villes et qui sert surtout aux 

ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǊŞŎǊŞŀǘƛǾŜǎ Υ ǇŀǊŀŎƘǳǘƛǎƳŜΣ ŞŎƻƭŜ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜΣ ŜǘŎΦ [ΩŀŞǊƻǇƻǊǘ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŦǊŞǉǳŜƴǘŞ 

par de nombreux avions privés. En effet, quelques entrepreneurs utilisent cette infrastructure 

pour effectuer des liaisons avec le nord du Québec. On y retrouve également un service 

ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘΩŀŞǊƻƴŜŦǎΦ Lƭ ȅ ŀ ǉǳŜƭǉues années, le transport de passagers y était également offert, 

mais ce service a depuis été abandonné. Dans un avenir rapproché, des travaux de modernisation 

ŘŜ ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ ǎƻƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎΦ 9ŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƛǎǘŜΣ ŘŜ ǎŜǎ ŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘŜ 

ƭΩŀŞǊƻƎŀǊŜ, ainsi que ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ 

sont en cours de réalisation, ajoutant ainsi des 

conditions favorables à la pérennisation de ses 

activités. 

Une hydrobase est également localisée sur le 

territoire de la ville. Cette infrastructure est 

utilisée exclusivement à des fins récréatives. 

6.7. Transport en commun  

Le nouvel organisme « Transports collectif et 

adapté Domaine-du-Roy » créé en 2017 a intégré les activités ŘΩ!ƭƭƻ ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘ et de Transport 

adapté des villes de Saint-Félicien et Roberval. Le nouvel organisme ŀ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘΩƻffrir des services 

de transport en commun et de transport adapté sur le territoire de la MRC et dans les zones 

urbaines de Saint-Félicien et Roberval en utilisant des formules répondant aux besoins. Un tel 

ǎŜǊǾƛŎŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻ-solo sur le territoire. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΦ [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ƭƛŜǳ ŘŜ 
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ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜƳōƭŀōƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ 

ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ ƭŜǎ {ŜǊǊŜǎ ¢ƻǳƴŘǊŀ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŀǳǎǎƛ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜΦ 
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7. INFRASTRUCTURES ET ÉQUIPEMENTS IMPORTANTS  

Comme le prévoit la [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǳǘ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ 

la nature, la localisation et le type des équipements et infrastructures destinés à l'usage de la vie 

communautaire ainsi que la nature et l'emplacement projeté des principaux réseaux et terminaux 

d'aqueduc, d'égouts, d'électricité, de gaz, de télécommunications et de câblodistribution (LAU, 

art. 84). 

7.1. Santé et service sociaux 

Les Félicinois ont accès à de nombreux équipements de santé et de services sociaux. On y retrouve 

un CLSC, un CHSLD (le Foyer de la Paix), des résidences de ressources intermédiaires, des cliniques 

médicalesΣ ŘŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ŘΩƻǇǘƻƳŞǘǊƛŜΣ de chiropratique, etc. Ces services permettent également de 

desservir une certaine clientèle des Villes rurales voisines. 

7.2. Services éducatifs 

La ville de Saint-Félicien est encore bien 

desservie en services éducatifs. En effet, trois 

écoles primaires se localisent sur le territoire 

municipal, dont une du côté du secteur Saint-

Méthode. La Polyvalente des Quatre-Vents 

Ŝǎǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ deux établissements 

ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ 

territoire de la MRC. De plus,  le seul cégep 

couvrant le territoire des MRC du Domaine-

du-Roy et de Maria-Chapdelaine est situé à Saint-Félicien et englobe un centre de services de 

ƭΩ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞ Řǳ vǳŞōŜŎ Ł /ƘƛŎƻǳǘimi. La ville compte également sur le CŜƴǘǊŜ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

adultes (CÉA) Le Retour, sur un centre de formation professionnel (CFP) ainsi que sur le centre en 

alphabétisation Le Tracé.  

On dénombre également le Centre de la petite enfance (CPE) Trotte-Menu avec deux installations 

ainsi que de nombreux services de garde en milieu familial. 

La consolidation du cégep constitue une cible importante pour la ville de Saint-Félicien et pour la 

région. Le Plan Nord et la formation de la main-ŘΩǆǳǾǊŜ ǉǳƛ ƭǳƛ est associée pourrait favoriser 

cette consolidation. Le maintien et le renforcement des techniques du milieu naturel et du 

tourisme devraient aussi y contribuer. 

 

 

7.3. Équipements récréotouristiques et socioculturels 
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Site touristique de renommée internationale, le CCBB de Saint-Félicien attire une clientèle 

ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΣ Ƴŀƛǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ ŜǎǘƛǾŀƭŜΣ Ŝǘ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ 

ŘŜ ǇŀǊǘƻǳǘ ŀǳ vǳŞōŜŎΣ ǾƻƛǊ ƳşƳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƻƴŘŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Řƻƴǘ ƛƭ Ŧŀǳǘ 

ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞΦ !Ŧƛƴ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜǎ 

interventions réalisées dans 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘ Řǳ Ȋƻƻ Ŝǘ ŘŜ 

ƭŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊΣ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 

Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ǎŜǊŀƛǘ 

judicieux.  

Le Club Tobo-Ski est un site 

récréotouristique offrant des activités 

de ski alpin, planche à neige, ski de fond, 

raquette, glissade en tube et vélos en 

pneus surdimensionnés (fatbike). En 

ŞǘŞΣ ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ŘŜ ǾŞƭƻ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜ Ŝǘ ǳƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘΩƘŞōŜǊǘƛǎƳŜ ŀŞǊƛŜƴ ȅ ǎƻƴǘ ŀƳŞƴŀƎŞǎΦ 

bƻǘƻƴǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻŘǊƻƳŜ 

Saint-Félicien, du centre Go-Karts et Karting, du 

Rigolfeur, des milieux fauniques Tikouamis, du 

parc de la Chute-à-Michel, du Parc du 

Sacré-CǆǳǊΣ Řu ǎŀƭƻƴ ŘŜ ǉǳƛƭƭŜǎΣ ŘΩǳƴ Ŏentre 

ŘŜǎ ŎƻƴƎǊŝǎΣ Řǳ ǇƭŀƴŞǘŀǊƛǳƳ Ŝǘ ŘΩǳƴ bureau 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΦ [ΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 

socioculturels est également bien garnie.  

Dans le secteur Saint-Félicien, on retrouve une bibliothèque, une Maison de la culture, un centre 

récréatif comprenant un aréna et un curling, un centre des loisirs, plusieurs patinoires extérieures, 

une salle de spectacle (Azimut), un auditorium (Quatre-Vents), un cinéma (CCBB), une marina 

ŀǾŜŎ ǊŀƳǇŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ƭΩŜŀǳΣ ǳƴ ƧŀǊŘƛƴ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ ǳƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ urbain (le 

/ŀǊǊŞ ŀŎǘƛŦύ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ǇƛǎŎƛƴŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ Ŝǘ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜ όCégep). Du côté du secteur Saint-

Méthode, on retrouve un foyer culturel, une bibliothèque, un centre communautaire, un chalet 

ŘŜǎ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ǳƴŜ ǇŀǘƛƴƻƛǊŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ Ŝǘ ǳƴŜ ǊŀƳǇŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ƭΩŜŀǳΦ {ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘŜ 

nombreux parcs de quartier ainsi que des terrains de tennis, baseball, soccer et pétanque sont 

aménagés. 
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7.4. ;ǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

7.4.1. /ŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 

Deux puits de captage sont localisés sur le territoire, tous au sud-est des limites municipales, à 

ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ Ł ƭΩhǳǊǎΦ [Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǉǳŜŘǳŎ ŘŜǎǎŜǊǘΣ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǊŀƴƎǎ {ƛƳǇƭŜ Ŝǘ 5ƻǳōƭŜΣ ƭŜ ǊŀƴƎ bƻǊŘΣ ƭŜ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ǊŀƴƎΣ le chemin de la Pointe, 

ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ ±ŀƭƭŞŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ōƻǳƭŜǾŀǊŘ Řǳ WŀǊŘƛƴΣ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ {aint-Eusèbe, de la route 

мсф Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜ ƭΩ;ƎƭƛǎŜΦ Le chemin de la Montagne sur le site du Club Tobo-Ski est également 

desservi en eau potable.  

5Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǊŞŎŜƴǘǎ Ł ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŀǳ ōǊǳǘŜ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ Řǳ tŜǘƛǘ wŀƴƎ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ǳƴŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘΩŀƳŜƴŞŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ƴŜǳŦ (9) ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎ ǊŜƭƛŀƴǘ ŎŜǘǘŜ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŀǳ ŀǳ ǇŀǊŎ 

ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭΦ [ΩǳǎƛƴŜ ŘŜ ŎƻƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀƭƛƳŜƴǘŞŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ōǊǳǘŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜΦ 

5Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ł ƭŀ ǊŜŎƘŀǊƎŜ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭƭŜ ŘŜǎ Ǉǳƛǘǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ƻƴǘ 

également été ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘΦ /Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀǾŀƛŜƴǘ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 

naturelle dans la nappe associée aux puƛǘǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜΦ /ŜǘǘŜ 

ƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ 

ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ Ł ƭΩhǳǊǎ Ŝǎǘ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘŜΦ /Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ 

ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴnement des puits qui servent à alimenter en eau potable les Félicinois. Ces 

ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ ŘǳǊŀōƛƭƛǘŞΦ  

[ŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜ ŘŀǘŜ ǳƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞŜ 

par la Ville de Saint-CŞƭƛŎƛŜƴΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜΣ ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ 

ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ł ŎŜ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 9ƭƭŜǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜǎ ŀǳ 

règlement de zonage. Les aires de protection devraient toutefois être actualisées au vu des 

dispositions de la loi et des règlements en vigueur. 

Les affectations de nature urbaine qui pourraient affecter les lieux de captage seront orientées 

en conséquence. 

7.4.2. wŞǎŜŀǳ ŘΩŀǉǳŜŘǳŎ et protection de la Pointe de Saint-Méthode (Villégiature) 

La ville de Saint-CŞƭƛŎƛŜƴ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǉǳŜŘǳŎ Ŝǘ ŘΩŞƎƻǳǘΣ ǉǳƛ ŎƻǳǾǊŜƴǘ 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎΦ /Ŝǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǎƻƴǘ ƛƭƭǳǎǘǊŞǎ ŀǳ Ǉƭŀƴ 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŀ ǘǊŀƛǘ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊǳǊŀƭΦ 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǉǳŜŘǳŎ ǎƻƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀōƭŜΦ [Ŝ ǇǊŜƳƛŜǊ ŎƻƴǎƛǎǘŜ ŀǳ 

prolongement du réseau dans le secteur de la Pointe Saint-Méthode. Ce projet permettra de 

ǎƻƭǳǘƛƻƴƴŜǊ ƭŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǉǳŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŜƴǘ ƭŜǎ ǊŞǎƛŘents de ce 

ǎŜŎǘŜǳǊΦ Lƭ Ŝǎǘ ƳƻǘƛǾŞ ǇŀǊ ǳƴ ƛƳǇŞǊŀǘƛŦ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ wŀǇǇŜƭƻƴǎ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǉǳΩŜƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ 

ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ {ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŞǾƛǎŞ ŘŜ ƭŀ aw/ du Domaine-du-

Roy, ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǉǳŜŘǳŎ Ŝǘ ŘΩŞƎƻǳǘ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳŜ 

le raccordement est nécessaire en raison de problématiques liées à la santé et à la salubrité 
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ǇǳōƭƛǉǳŜΦ [Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜ ǾƛƴƎǘ-quatre kilomètres de conduite sera nécessaire afin de 

brancher environ 450 ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǉǳŜŘǳŎΦ /Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǾƛǎŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ 

ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǎΩŀǾŞǊŀƴǘ ƭƛƳƛǘŞŜΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 

ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊer 

parallèlement une amélioration de la valeur globale des aires de villégiature concernées, aux plans 

environnemental, économique et paysager. 

7.4.3. Gestion des eaux usées 

9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŀ ǘǊŀƛǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŞƎƻǳǘΣ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ǇƻǎǎŝŘŜƴǘ ƭŜǳǊǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ Ł ƭΩŜǎǘ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ {ŀƛƴǘ-Félicien, 

dans le parc industriel, et au nord de celui du secteur Saint-Méthode.  

7.4.4. Gestion des eaux de surface 

La Ville de Saint-Félicien recherche une gestion « naturelle » ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ 

de concert  avec un organisme de bassin-versant, elle souhaite régulariser la gestion de 

ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ Eusèbe ǇƻǳǊ ƳƛŜǳȄ ƭΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ǳǊōŀƛƴΦ ¦ƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ȅ 

şǘǊŜ ǊŜǉǳƛǎ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ printanières. Elle intègrera une telle orientation 

Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ du possible. 

7.4.5. Gestion des matières résiduelles 

Situé dans le parc industriel, un écocentre est accessible à la population de Saint-Félicien afin de 

se départir des matières non acceptées lors de la collecte des déchets ou bien de permettre un 

ǊŞŜƳǇƭƻƛ ŘΩƻōƧŜǘǎ ŜƴŎƻǊŜ Ŝƴ ōƻƴ ŞǘŀǘΦ 

7.4.6. Sécurité publique 

Le Service incendie de Saint-Félicien dessert également les municipalités de Saint-Prime et de La 

Doré. La caserne est située à la jonction des boulevards Saint-Félicien et Hamel. Un poste auxiliaire 

de la Sûreté du Québec est également localisé au même emplacement. 

7.5. Services administratifs et gouvernementaux 

De nombreux services administratifs et gouvernementaux sont présents sur le territoire 

municipal, tous localisés dans le secteur Saint-Félicien. La présence de ces équipements assure la 

proximité des services gouvernementaux à la population. On retrouve un point de services du 

Centre local de développement (CLD) du Domaine-du-Roy, un bureau local de la Commission de 

ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ό/{{¢ύΣ ǳƴ ōǳǊŜŀǳ ŘΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ 

du ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs du Québec (MFFP), un point de service du 

ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ;ƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ wŜǎǎƻǳǊŎŜǎ nŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Řǳ vǳŞōŜŎ όa9wbύ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ 

ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ŘΩIȅŘǊƻ-Québec. La consolidation de ces services importe. 
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7.6. Parcs industriels 

La ville de Saint-Félicien compte sur de nombreuses industries pour participer au développement 

ŘŜ ǎƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜΦ tǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŀȄŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Řǳ ōƻƛǎΣ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ 

meublent les parcs industriels de la ville. On y retrouve également des entreprises liées à 

ƭΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜΣ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ 

équipements publics.  

7.6.1.  Parc industriel local 

PARCS INDUSTRIELS CONVENTIONNELS 

[Ŝ ǇŀǊŎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ƭƻŎŀƭ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ {ŀƛƴǘ-Félicien 

ƻŦŦǊŜ ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ ǉǳƛ ŘŞǎƛǊŜƴǘ ǎΩȅ ƛƳǇƭŀƴǘŜǊΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƛƭ 

Ƨƻǳƛǘ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ όŀǉǳŜduc, égout, sécurité incendie, etc.) et 

ŘΩǳƴŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǊƻǳǘƛŜǊ Ŝǘ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜΣ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ 

ǊŞǎŜŀǳȄ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƎŀȊ ƴŀǘǳǊŜƭΦ [ΩǳǎƛƴŜ ŘŜ ŎƻƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ ǉǳƛ Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛe dans ce parc industriel 

représente égaleƳŜƴǘ ǳƴ ŀǘǘǊŀƛǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΣ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ όǾŀǇŜǳǊ Ŝǘ Ŝŀǳ ŎƘŀǳŘŜύ 

qui y est produite ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜΦ 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŀǊŎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊƻƧŜǘŞΣ ǎϥŀǊǘƛŎǳƭŀƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ 

de contournement de la route 169.  

Une zone industrielle est aussi disponible en marge de la zone urbanisée du secteur de 

Saint-Méthode. 

PARC AGROTHERMIQUE 

Ce parc d'une superficie de vingt-huit (28) hectares longeant la voie de contournement et 

présentant un potentiel intéressant à des fins de culture ou autres entreprises énergivores, sera 

ŞǉǳƛǇŞ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŎƭŀǎǎƛǉǳŜ Řϥǳƴ ǊŞǎŜŀǳ Řƛǘ ōŀǎǎŜ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ŎƛǊŎǳƭŜǊ 

l'eau chaude provenant de la cogénération dans un circuit de chauffage indépendant du réseau 

haute température classique. Ce parc pourrait supporter la production de plantes en serre ou en 

tunnel, intégrer la production animale et des activités de transformation essentiellement 

associées aux productions agroalimentaires réalisées sur place. 

PARC FORESTIER THERMIQUE 

L'utilisation des rejets thermiques est également envisagée par une structure de type séchoir 

communautaire afin de mettre en valeur le bois feuillu jusqu'ici sous exploité au Lac-Saint-Jean. 

Les rejets thermiques permettraient de créer un hall de préséchage chauffé par un réseau à basse 

température noyé dans la dalle du bâtiment.  
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7.6.2. Parc de grande industrie 

Un parc de grande industrie, localisé en marge du rang Saint-Eusèbe 

à la limite du territoire municipal comprend, en 2016, deux 

composantes essentielles, soit Produits forestiers Résolu et le 

complexe des Serres Toundra.  

bŞ ŘΩǳƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ƛƴƴƻǾŀǘŜǳǊ ŜƴǘǊŜ tǊƻŘǳƛǘǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ wŞǎƻƭǳΣ ƭŀ 

Ville de Saint-Félicien et des investisseurs locaux, Serres Toundra est 

un projet de complexe serricole de trente hectares. À terme, le 

complexe Serres Toundra sera le plus important au Québec, 

comparable aux ƎǊŀƴŘǎ ŎƻƳǇƭŜȄŜǎ ǎŜǊǊƛŎƻƭŜǎ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻΦ [Ŝǎ ǎŜǊǊŜǎ 

produiront des poivrons et des concombres douze mois par année 

et devraient générer ǉǳŜƭǉǳŜ плл ŜƳǇƭƻƛǎ Ł ǘŜƳǇǎ ǇƭŜƛƴ ŘΩƛŎƛ нлнлΦ 

Il représente un exemple probant du concept de synergie industrielle. En effet, les rejets 

ǘƘŜǊƳƛǉǳŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇŀǊ ƭΩǳǎƛƴŜ ŘŜ ǇŃǘŜ ǎŜǊǾŜƴǘ ŀǳ ŎƻƳǇƭŜȄŜ ŘŜ ǎŜǊǊŜǎΣ ŀŦƛƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ ƭŜǎ 

ǳǘƛƭƛǎŜǊ ŎƻƳƳŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘƻƴŎΣ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ǎǳōstantielles en termes 

énergétiques. Une telle synergie industrielle pourrait être valorisée ailleurs sur le territoire 

municipal. 

7.7. wŞǎŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƎŀȊ  

[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘΩƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ traversant le territoire municipal est composé de six (6) 

ƭƛƎƴŜǎ ŘΩǳƴŜ ǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ мсм ƪ±Σ ŀŦŦŜŎǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŜ Ǉŀȅsage félicinois. De plus, trois (3) postes de 

transformation électrique, dont un possédant une tension de 161-25 kV et les deux autres de 161-

13,8 kV, sont également situés sur le territoire. 

Le territoire de Saint-Félicien est également traversé par le réseau de gaz appartenant à Gaz 

aŞǘǊƻΦ ¦ƴŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ Ł ƘŀǳǘŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎǎŜǊǘ ƭΩǳǎƛƴŜ ŘŜ Produits forestiers Résolu depuis 2015 

et a été prolongée pour desservir la première (1re) phase des Serres Toundra. Un projet de 

ōƛƻƳŞǘƘŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ ǇƻǳǊ ŎƻǳǾǊƛǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ besoins serricoles ou autres 

besoins du secteur.  
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8. PLANIFICATIONS PARTICULIÈRES 

8.1. tǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ (PPU) 

Deux secteurs de la ville de Saint-CŞƭƛŎƛŜƴ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ł 

ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όtt¦ύΦ [Ŝ ǇǊŜƳƛŜǊ tt¦ ǾƛǎŜ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ 

centre-ville et a été réalisé par le Groupe Leblond Bouchard (2003). Il devrait être révisé à court 

terme. Le deuxième vise le boulevard du Jardin et est révisé. Ces PPU sont intégrés au présent 

plŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ Ŝƴ Ŧƻƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘŜ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ур ŘŜ ƭŀ Loi sur 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ (annexes 5 et 6). 

8.2. Plan ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ (PIIA) 

!Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊe 

ŀǳ Ǉƭŀƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛΣ ǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 

ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ǎΩȅ ŀǇǇƭƛǉǳŜ όло-рфмύΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-ville (règlement existant). Ce règlement 

devrait toutefois être mis à jour et ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳǎǎƛ au secteur urbanisé de Saint-Méthode. De la 

ǎƻǊǘŜΣ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ d'une évaluation qualitative au moment d'une 

demande de permis ou de certificat pour certains types de projetsΦ " ƭΩŀƛŘŜ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜ 

critères prenant en compte la réalité du milieu, cette évaluation permettra à la VƛƭƭŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ la 

qualité des travaux effectués, tout en tenant compte des particularités de chaque situation. 

La Ville de Saint-Félicien pourrait aussi envisager un tel outil ailleurs sur son territoire, notamment 

Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řǳ ōƻǳƭŜǾŀǊŘ Řǳ WŀǊŘƛƴ. 

8.3. Pƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ (PAE) 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǎƻǳǎ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜΣ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ŎŜǳȄ 

pour lesquels une planification détaillée devrait être réalisée en conformité du règlement sur les 

Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ Řes orientations et objectifs de ce 

plan.  

De tels Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩensemble permettent que les prometteurs puissent proposer des 

ensembles résidentiels cohérents, ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩensembles résidentiels de moyenne 

et haute densité ƻǳ ŘŜ ǾƛƭƭŞƎƛŀǘǳǊŜΦ Lƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩensembles où 

des conditions particulières seraient établiesΣ ŎƻƳƳŜ ŎΩest le cas du secteur au nord de la rivière 

Ashuapmushuan, dont on souhaite faire un projet-témoin (abordabilité, gestion des eaux, 

transports actifs, etc.). 

.ǊŜŦΣ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩensemble permettent un contrôle municipal de la qualité de 

ƭΩaménagement. Les paramètres en  sont établis ŀǳȄ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
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8.4.  Plan particulier de constructionΣ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

immeuble (PPCMOI) 

La [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ permet aux villeǎ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 

ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜΦ 

¦ƴ ǘŜƭ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ǉǳƛ ƴŜ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ Ǉŀǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ 

situation urbaine donnée. 

Un tel règlement pourrait ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ, aux zones industrielles 

et aux zones touristiques. 

8.5.  Foresterie urbaine 

De concert avec ƭΩAgence de gestion intégrée des ressources (AGIR), le Cégep de Saint-Félicien et 

la {ƻŎƛŞǘŞ ƘƻǊǘƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘΩŞŎƻƭƻƎƛŜ, la Ville de Saint-Félicien est à mettre en place un programme 

de foresterie urbaine. Le programme pourrait accompagner chacun des projets municipaux et 

ǎΩŀŘǊŜǎǎŜǊ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŀǳȄ sites touristiques et aux grands parcs urbains. 

8.6. Marina du Bôme 

La marina du Bôme de Saint-aŞǘƘƻŘŜ ǎŜǊŀ ǊŜǎǘŀǳǊŞŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ǎŀ navigabilité et sa capacité 

ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΦ 
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9. LES ÎLOTS DE CHALEUR URBAINS 

9.1. /ƻƴǘŜƴǳ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

[Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řƻƛǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ǘƻǳǘŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǇŜǳ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜΣ 

ǘǊŝǎ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞŜ ƻǳ ǎǳƧŜǘǘŜ ŀǳ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘΩƞƭƻǘ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŘŞŎǊƛǊŜ ǘƻǳǘŜ ƳŜǎǳǊŜ 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘŞƴǳŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƴƻŎƛŦǎ ƻǳ ƛƴŘŞǎƛǊŀōƭŜǎ ŘŜ ŎŜǎ Ŏaractéristiques. 

9.2. 5ŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řǳ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘΩƞƭƻǘ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ 

Un îlot de chaleur urbain est un secteur où la température est plus élevée que dans les secteurs 

environnants. Il résulte principalement de la réduction de la couverture végétale et de la 

prédominance de surfaces imperméabilisées telles que les aires de stationnement minéralisées. 

Ce phénomène constitue une préoccupation majeure pour la santé publique en milieu urbain, 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊΦ 9ƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƞƭƻǘǎ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ǳǊōŀƛƴǎΣ 

les populations vulnérables, telles que les personnes aînées, les jeunes enfants et les personnes 

atteintes de maladies chroniques, sont plus susceptibles de subir les effets indésirables des vagues 

ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊΦ [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŞǇƛǎƻŘŜǎ ƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǎǘ 

à anticiper en raison des changements climatiques.  

9.3. Cartographie 

[ΩLƴǎǘƛǘǳǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Řǳ vǳŞōŜŎ όLb{tvύ ŀ ƳŀƴŘŀǘŞ ƭŜ /ŜƴǘǊŜ ŘϥŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

de recherche en foresterie de Sainte-Foy (CERFO) en vue de réaliser une cartographie des îlots de 

ŎƘŀƭŜǳǊ Ŝǘ ŘŜ ŦǊŀƞŎƘŜǳǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ vǳŞōŜŎΦ /ŜǘǘŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛe permet de visualiser les zones 

où la différence de température par rapport à la nature environnante est la plus élevée.  

La cartographie a été réalisée sur les centres de population de plus de 1 000 habitants et comptant 

plus de 400 habitants/km². Elle tient compte de différentes variables, notamment la mesure de la 

ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩƛƳŀƎŜǎ ǎŀǘŜƭƭƛǘŜǎΣ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΣ ƭŀ ƭŀǘƛǘǳŘŜ Ŝǘ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜΣ ƭŜ 

ǾŜǊŘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŀǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜǎΦ 

Plus précisément, la cartographie est basée sur des données de différence de température par 

rapport à une température de référence prise en milieu naturel, généralement en forêt. Ces écarts 

relatifs de température ont été classés en 9 catégories, du moins chaud au plus chaud. Les deux 

classes les plus élevées sont considérées comme îlots de chaleur urbains. 

9.4. Territoire concerné 

Les ilots de chaleur sont principalement situés dans les deux périmètres urbains de la Ville soit le 

secteur du centre-ville de Saint-Félicien et de celui du secteur de Saint-Méthode. Il y a également 

une troisième zone située sur le boulevard du Jardin dans le secteur du zoo et du Camping Saint-

Félicien.  
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La Ville de Saint-CŞƭƛŎƛŜƴ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘΩƞƭƻǘ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ǳǊōŀƛƴΣ Ŝǘ ŎŜΣ 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞŜǎΣ ǘŜƭƭŜǎ 

que les aires de stationnement, en génèrent une part importante. On peut également observer 

des îlots de chaleur urbains dans les zones industrielles et commerciales. Certains quartiers 

résidentiels, marqués par une faible canopée, laissent également place à ce phénomène. 

Les îlots de chaleur urbains de la Ville sont illustrés à la table des cartes en annexe du plan 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

9.5. aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ 

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘΩƞƭƻǘ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ 

urbain. Par exemple, le verdissement des aires urbaines et la gestion durable des eaux pluviales 

permettent de rafraîchir les milieux urbains. Plus concrètement, ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ 

suivantes pourraient être mises en place par la Ville afin de limiter les effets nocifs ou indésirables 

des îlots de chaleur urbains :  

¶ Réduire les surfaces minéralisées;  

¶ Encourager le verdissement des zones commerciales et industrielles;  

¶ Végétaliser les aires de stationnement municipales;  

¶ Vägätaliser les bordures de rues lorsque lƊemprise le permet;  

¶ Promouvoir lƊamänagement de toits verts; 

¶ Promouvoir lƊamänagement de jardins de pluie; 

¶ Réduire le nombre de stationnement minimum requis par le règlement de 
zonage.  

 

Règlement 24-125 
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CONCLUSION 

[Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŧŀƛǘ ǾŀƭƻƛǊ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ Ŝǘ ǎŜǎ ŀǾŜƴǳŜǎ ŘŜ 

développement et de mise en valeur. À ce titre, il constitue un support non seulement au 

ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ 

publiques, en instruisant les instances concernées, la population, les divers ordres de 

gouvernement et les entreprises de la vision municipale. 

La ville de Saint-Félicien présente une économie diversifiée que ce plan et les futurs règlements 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ veulent soutenir avec des solutions innovantes. Elle veut tirer parti du 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ƴƻǊŘ ǉǳŞōŞŎƻƛǎΦ [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǎŜƴǎƛōƭŜ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ Ŝǘ 

terrestre va dans ce sens. 

Par ailleurs, elle compte intégrer davantage les concepts de développement durable dans son 

développement urbain, dans sa ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŘŜ ƳşƳŜ ǉǳŜ dans 

ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŀŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǊŞǎŜŀǳǘŀƎŜΦ Enfin, la Ville de Saint-Félicien 

veut tirer le meilleur parti de son environnement exceptionnel. 

Adopté à la réunion du conseil tenue le 28 mai 2018. 
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ANNEXE 1 ςCHARTE DES VALEURS 
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ANNEXE 2 ς TERRAINS À VALEUR ARCHÉOLOGIQUE 

NOM DU SITE 
CODE 

BORDEN 
IDENTITÉ CULTURELLE DU SITE 

NO DE 
FEUILLET 

LATITUDE LONGITUDE 

Chute-à-Michel DeFc-5 Euroquébé coise 32 A/9 379385 5394615 

Île Allard DeFd-6 Amérindienne préhistorique 32 A/10 378040 5395740 

Lac Saint-Jean DdFb-5 Amérindienne préhistorique 32 A/9 391539 5387746 

Lac Saint-Jean DeFc-9 
Amérindienne préhistorique / Amérindienne historique / 
Euroquébécoise 

32 A/9 390212 5394152 

Pointe de Saint-Méthode DdFb-17 Amérindienne préhistorique / Amérindienne historique 32 A/9 392151 5387848 

Rapide des Lafrance DeFc-4 Amérindienne préhistorique 32 A/9 380393 5394165 

Rivière aux Saumons DeFd-5 Amérindienne préhistorique 32 A/10 378147 5395433 

Rivière Ticouapé DeFc-1 Amérindienne préhistorique / Euroquébécoise 32 A/9 389447 5394727 

Rivière Ticouapé IV DeFc-6 Amérindienne préhistorique / Euroquébécoise 32 A/9 389137 5394938 

Rivière Ticouapé V DeFc-7 Amérindienne préhistorique / Euroquébécoise 32 A/9 390138 5393656 

Rivière Ticouapé VI DeFc-8 Amérindienne préhistorique 32 A/9 390140 5393563 

Ticouapé DeFc-2 Amérindienne préhistorique 32 A/9 379746 5395114 

Ticouapé DeFc-3 Amérindienne préhistorique / Euroquébécoise 32 A/9 379565 5394926 

Source : Sch®ma dôam®nagement et de d®veloppement r®vis® ï MRC du Domaine-du-Roy (2015) 

 




